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wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ révision 
Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  
« eaux usées/eaux pluviales »  

de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg. 
                                 

 
 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ DŞǊŀǊŘ .[!b/I9¢, 
commissaire enquêteur, nommé par Madame la Présidente du Tribunal Administratif 
de LYON par ordonnance n° E25000156/69 du 6 août 2025. 

 
Cette ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de la 
commune de Saint-Denis-lès-Bourg (01000ύ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ 22/12/2025 au 
23/01/2026Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ du président de Grand Bourg 
Agglomération en date du 20/10/2025. 

 
Fait à Saint-Maurice de Rémens le 24 février 2026 

 
 

 
 



2 

 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg - Révision Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt. 
ENQUÊTE PUBLIQUE du 22/12/2025 au 23/01/2026 

Décision n° E25000156/69 du 06/08/2025 

 

LIVRE I 
  

PREMIERE PARTIE 
 

La révision Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
 

I- Information et organisation préalable                                 p. 3 
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PREMIERE PARTIE 
 
 

I ς LbChwa!¢Lhb{ 9¢ hwD!bL{!¢Lhb tw9![!.[9 ! [Ω9bv¦<¢9 

PUBLIQUE. 
 
 

LΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
le projet de révision Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ de la commune de Saint-Denis-lès-BourgΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ du 
22 décembre 2025 au 23 janvier 2026 inclus sur la commune de Saint-Denis-lès-Bourg conformément Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ bϲ 182/2025 en date du 3 décembre 2025. 
[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ a été assurée par Grand Bourg Agglomération qui exerce la 
compétence « Eau/Assainissement ηΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ révision Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg a été fixée par la délibération communautaire DB-2025-268 du 20 
octobre 2025. DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞƭŞƎǳŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł la commune de 
Saint-Denis-lès-Bourg. 
Le dossier relatif à la révision Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎκŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǳƴ registre papier 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ registre dématérialisé ont été mis Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ la commune de Saint-Denis-lès-Bourg.  
La ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭŜ 3 février 2026 par voie électronique et la 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ /ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳΩŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǎƻƴ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ƭŜ 6 
février 2026. Le rapport, les conclusions Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ à la commune de Saint-Denis lès Bourg le 24 
février 2026 et copies transmises à Monsieur le Président de Grand Bourg Agglomération, Direction du Grand 
/ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ et Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Lyon. 
 

Á Chronologie. 
 
[Ŝ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la commune de Saint-Denis-lès-Bourg a été reporté deux Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘ sur le projet de révision du PLU. 
CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр ŀǳ но ƧŀƴǾƛŜǊ нлнс Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǘǊŝǎ 
ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 
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1. ACTIONS ADMINISTRATIVES. 
 

ü 05/04/2023 : Délibération prescrivant la révision du PLU. 
ü 06/03/2024 : Débat sur les orientations du PADD. 
ü 06/07/2025 : Bilan de la concertation/arrêt du projet de PLU. 
ü    10/09/2025 : Délibération rectificative confirmant le débat sur les orientations du PADD. 
ü 06/08/2025 : désignation du commissaire enquêteur par le TA de Lyon. 
ü 20/10/2025 : arrêté du président de Grand Bourg Agglomération ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

relative à ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg. 
ü 05/12/2025 Υ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ twhDw9{ et [ŀ ±ƻƛȄ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ. 
ü 26/12/2025 Υ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ twhDw9{ et [ŀ ±ƻƛȄ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ 
 

2. ACTIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR. 
 

ü   13/10/2025 : réunion en mairie de Saint-Denis lès Bourg avec Madame Dumairie, Directrice Générale 
Adjointe des Services, et Monsieur Patrick Bouvard, maire-ŀŘƧƻƛƴǘ Ł ƭΩurbanisme de la commune. Cette 
réunion a pour but de présenter le projet de révision du PLU Ŝǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ 
calendrier des permanences et la prise en charge du dossier. 

ü   12/11/2025 : réunion avec Madame Dumairie, DGS Adjointe de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg 
ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ suite à un avis défavorable des services de 
ƭΩ9ǘŀǘΦ 

ü 03/12/2025 : réunion téléphonique avec Madame Dumairie, DGS Adjointe de la commune de Saint-
Denis-lès-Bourg pour fixer le calendrier définitif ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

ü 11/12/2025 : de 09h30 à 11h30, visite de la commune avec Monsieur Patrick Bouvard, maire-adjoint à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ü 22/12/2025 : 9h00 à 12h00, première permanence,  
ü 29/12/2025 : 14h00 à17h00, deuxième permanence, 
ü 07/01/2026 : 14h00 à17h00, troisième permanence, 
ü 17/01/2026 : 9h00 à 12h00, quatrième permanence,  
ü 23/01/2026 : 12h00/14h00, réunion en mairie de Saint-Denis-lès-Bourg avec Monsieur le maire, 

Monsieur Bouvard, maire-adjoint et Madame Dumairie, DGA, ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
(déroulement, observations, difficultés, points particuliers). 

ü 23/01/2026 : de 14h00 à 15h00, ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ŝǘ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
ü 02/02/2026 : remise du PV de synthèse des observations.  
ü 06/02/2026 : réception du mémoire en réponse de la commune. 
ü 24/02/2026 Υ ǊŜƳƛǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
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II ς 59wh¦[9a9b¢ 59 [Ω9bv¦<¢9 t¦.[Lv¦9. 
 

Á [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
La ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄŜǊŎŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ eau/assainissement » 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
 La commune de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ŀȅŀƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Σ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
a décidé ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Un registre papier, un registre numérique et une adresse mail dédiée ont été mis à la disposition du public 
pour le dépôt des observations et contributions. [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ 
consultable en mairie de Saint-Denis-lès-Bourg et sur le site internet de la commune. 
Les conditions matérielles ǇƻǳǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 
 

Á Les permanences. 
 

Cinq permanences ont été tenues, confondues avec celles consacrées à la révision du PLU. 
 

Á [ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 
 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƭƻǎŜ ƭŜ 23 janvier 2026 à 17h00. Les registres « papier » et numérique ont été clos à la même 
heure. 
 

Á Synthèse des observations/mémoire en réponse. 
 

Vingt-quatre observations/contributions ont été formulées, par voie orale, courrier ou sur le registre numérique 
ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, mais vingt-deux ont été retenues (E3 et4 hors sujet). 
 
La remise du PV de synthèse des observations a été remise par voie électronique à Monsieur le Président de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ avec copie à Monsieur le Maire de Saint-Denis-lès-
Bourg le 3 février 2026. 
Les commentaires sur les observations et contributions formulées sur le projet de révision du zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩh!t ƴϲф ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ vǳƛƴǎƻƴ-
Fonluptt sur la zone AUX1 et son impact sur le fonctionnement des eaux pluviales et souterraines du secteur. 
5Ŝǎ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ Řǳ ƳşƳŜ ƻǊŘǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩh!t ƴϲс ζ Les Oures », notamment sur les impacts 
éventuels des aménagements sur le fonctionnement des eaux pluviales et souterraines et des zones humides 
du secteur. 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ h!t ƴϲу Ŝǘ ф ŀ ŞǘŞ ŎǊƛǘƛǉǳŞŜΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎǳǊ ƭΩh!t ƴϲф 
ƻǴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞǎΦ 
La question des zones humides présentes sur les OAP n°6 « Les Oures » et n°11 et 12 « Charpine nord et sud » 
a été relevée à plusieurs reprises. Il a été reproché au dossier de révision une prise compte insuffisante de ces 
zones. 
[Ŝǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Rémy 
όǎǳǎǇƛŎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ {¢9t ŘŜ {ŀint-Denis-lès-Bourg). 
WΩŀƛ ŦƻǊƳǳƭŞ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜǎ h!t ƴϲ у Ŝǘ фΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Ŝǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ŘŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎΦ 
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DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴκ5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ /ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƳΩŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ son mémoire en réponse par voie 
électronique le 6 février 2026. 

Á wŜƳƛǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΦ 
 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǾƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ 
à Monsieur le Maire de Saint-Denis-lès-BourgΣ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜ 24 février 2026, conjointement à la remise 
du rapport sur le projet de révision du PLU. 

 

IIIς GENERALITES SUR LE PROJET DE REVISION DU ZONAGE 
5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 5E SAINT-DENIS-LÈS-BOURG. 
 
Grand Bourg Agglomération exerce la compétence « Assainissement (collectif et non-collectif) et eaux pluviales 
sur un territoire regroupant 74 communes situées au Nord-ƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ.  
[Ω¦ƴƛǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜΣ tŞǊƻƴƴŀǎΣ {ŀƛƴǘ-Denis-
lès-.ƻǳǊƎ Ŝǘ ±ƛǊƛŀǘΦ 5ŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg, Grand 
Bourg Agglomération a engagé des démarches pour établir la révision des documents de zonage des eaux usées 
et pluviales du territoire communal. 
La révision Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ de révision du Plan Local 
ŘΩUrbanisme de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg afin de préserver la cohérence entre les deux documents. 
Le nouveau zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ tiendra compte des évolutions de la commune depuis le début des années 
нллл Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ règlement graphique 
(zonage). 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ et pluviales liées aux 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 
[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ 
ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ.  DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 
{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ afin de programmer les travaux nécessaires sur les réseaux et les 
équipements. 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Réalités Environnement 
мср ŀƭƭŞŜ Řǳ ōƛŜŦ лмслл ¢ǊŞǾƻǳȄΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. Le dossier de 
révision a été finalisé en septembre 2025 et constitue la pièce règlementaire de la Mise à jour du zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

F  La mise à enquête publique de la mise à jour du ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux usées et pluviales de la 
commune de Saint-Denis-lès-Bourg ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ arrêté du conseil communautaire de Grand Bourg 
Agglomération le 20 octobre 2025. 

 

III.1Φ /ŀŘǊŜ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΦ 
Il engage la collectivité et les usagers. 
Les règlementations française et européenne ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ sont présentes à différents niveaux et à 
travers différents codes. 
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×  Le droit européen. 
 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ :  
 

Á  Directive européenne du 12 juin 1986 relative à la protection de l'environnement et notamment des sols, lors 
de l'utilisation des boues d'épuration en agriculture 
Á  Directive européenne du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires 
Á  Directive Cadre sur l'eau du 23 octobre 2000 (version consolidée au 21 mars 2008) 
Á  Règlement n°648/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif aux détergents 
Á  Règlement n°259/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 modifiant le règlement (CE) 
ƴϲспуκнллп Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘƻǎǇƘŀǘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
détergents textiles destinés aux consommateurs et les détergents pour lave-vaisselle automatiques destinés 
aux consommateurs 
Á Règlement européen du 18 janvier 2006 concernant la création d'un registre des rejets et des transferts de 
polluants 
Á Directive européenne du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementales dans le 
domaine de l'eau 
 

×  Le droit national. 
 

Au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ор ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нннп-10 du Code Général des 
Collectivités TŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 

!ǊǘƛŎƭŜ ор ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ лоκлмκмффнΦ 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ор ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ фп-469 du 3 juin 1994 : 
Á  Art. 2. Peuvent être placées en zones d'assainissement non collectif les parties du territoire d'une commune 
dans lesquelles l'installation d'un réseau de collecte ne se justifie pas, soit parce qu'elle ne présente pas d'intérêt 
pour l'environnement, soit parce que son coût serait excessif, 
Á Art. 3. L'enquête publique préalable à la délimitation des zones d'assainissement collectif et des zones 
d'assainissement non collectif est celle prévue à l'article R. 123-11 du code de l'urbanisme, 
Á Art. 4. Le dossier soumis à l'enquête comprend un projet de carte des zones d'assainissement de la commune 
ainsi qu'une notice justifiant le zonage envisagé.  

 

Article L.2224-10 du CGCT. 
Modifié par LOI n°2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240  
Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  
1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et 
le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées. 
2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces 
installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, 
l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ;  
3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  
4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en 
tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent 
au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EB8506A988BA458B393D3C40D43D26FF.tplgfr23s_2?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022473276&dateTexte=20100714&categorieLien=id#LEGIARTI000022473276


8 

 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg - Révision Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt. 
ENQUÊTE PUBLIQUE du 22/12/2025 au 23/01/2026 

Décision n° E25000156/69 du 06/08/2025 

 

 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŀŘƻǇǘŞŜǎΣ 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳŜǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŀȅŀƴǘ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ 
élaboration ou de sa révision. Par contre, ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀŘƻǇǘŞŜ ŘŜ t[¦Σ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ 
zonage approuvé sera réalisée par arrêté municipal. 
 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ wмно-1 à R123-оо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ le 
décret 2011-нлму Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмм ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

F  [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R.122.17-II alinéa 4.  
 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ 
assainissement collectif et non collectif. 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǳȄ ǾƻƭŜǘǎ :  
Á ¦ƴŜ ƴƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Mise à jour du zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Á   Le dossier du projet de zonage et la carte du zonage. 
 

× Présentation générale de la commune. 
 

Dans sa partie Est, la commune de Saint-Denis-lès-Bourg jouxte Bourg en Bresse, préfecture du département 
ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Ŝǘ se trouve à 65 km de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ. La commune est bien desservie par la présence de 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !п0 (échangeurs de Viriat et Bourg Sud). 
[ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ [ȅƻƴ-Saint-Exupéry est à 80 Kms et la 
gare SNCF de Bourg en Bresse à moins de 3 kms, accessible à 
vélo et par transport en commun. 
[Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ 
majorité avec Bourg en Bresse et les zones commerciales de la 
périphérie. 
 

×  Situation administrative. 
 

Sur le plan administratif, la commune de Saint-Denis-lès-Bourg 
fait partie du canton de Bourg en Bresse 2 et de la Communauté 
dΩAgglomération « Grand Bourg Agglomération ». GBA 
regroupe 74 communes et compte 134 405 habitants. Cet EPCI 
exerce diverses compétences dont ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ bƻƴ-Collectif des eaux 
usées et pluviales. Saint-Denis-lès-Bourg est dans le périmètre 
du SCoT Bourg Bresse Revermont dont le périmètre se confond 
avec celui de GBA. [Ŝ {/ƻ¢ ..w Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜr-SCoT de 
Lyon qui regroupe 11 SCoT sur 4 départements (Ain, Isère, Loire, 
Rhône). 
Saint-Denis-lès-Bourg est également dans le périmètre du 
{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
ό{5!D9ύ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée-Corse. 

Le SCoT BBR. 
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[Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ 
définit les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité 
des milieux aquatiques et de quantité des eaux à atteindre ou à maintenir. 
 
×  [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ. 
 

La commune de Saint-Denis-lès-Bourg ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ à partir dǳ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ 
de la mairie sous la forme de lotissements pavillonnaires où la maison individuelle est dominante. 
 
La vile est structurée autour de deux axes routiers perpendiculaires, la D936 et la D117, qui la divisent en quatre 
parties sensiblement égales. 
¢ǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΣ ƭŀ 5фосΣ ŘƛǘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄΣ Ŝǎǘ ŎƻǳǇŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 
5ммтΣ ǊƻŎŀŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōǊŜǎǎŀƴŜΦ [Ŝ ǘǊŀŦƛŎ ƛƴǘŜƴǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜ 
difficilement franchissables et conduisent à une certaine fragmentation de la trame urbaine de la commune. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ ǎΩŜǎǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ 
axes, notamment les zones artisanales et industrielles au nord, en limite de Viriat et 
Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ {ǳŘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎŀŘŜ. 
 

 
[ΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

commune est occupé par de vastes espaces 
naturels et agricoles avec des groupements 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŞǇŀǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ 
hameaux. 
Le Mont est un des plus importants avec une 
ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
 

Malgré la présence du réseau de transports en 
ŎƻƳƳǳƴ wǳōƛǎΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǎǘ 
majoritaire pour les déplacements domicile-
travail (83 %).  

  

[ΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg. 
[ΩŜƴǘǊŞŜ {ǳŘ ŘŜ Saint-Denis-lès-Bourg. 

[ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ŀǊǾŜȅΦ 
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×  Population et urbanisme. 
 

è  Population. 
 

La population de Saint-Denis-lès-Bourg est en constante augmentation depuis la fin des années 1960. 
[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ 
Bourg Bresse Revermont. 

Evolution de la population de Saint-Denis-lès-Bourg 
 
 
Au dernier recensement de 2022, la population de Saint-Denis-lès-Bourg comptait 6078 habitants, avec une 
densité de 483,1 hab/km², soit près de 4,5 fois plus que la moyenne nationale (107.10). La variation annuelle 
de la population entre 2016 et 2022 a doublé, passant de 0.6 à 1,2. Saint-Denis-lès-Bourg profite donc à plein 
ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōǊŜǎǎŀƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ hƴ ǇŜǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ !¦w! Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ǎƻƴǘ 
en tête des territoires industrialisés de France. 
 
 

 
Sur les 54 ans de la période observée, la variation annuelle due au solde naturel se maintient à +/- 0.5%, celui 
de la natalité +/- 8 % tandis que le taux de mortalité reste stable, aux alentours de 7 %. 
[ŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ǊŜŘǊŜǎǎŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
plus que par le renouvellement des générations, bien que le taux de natalité tende à revenir aux valeurs des 
années 2006/2011. 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǊŜŎǳƭŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ƴŀƛǎ 
moins nombreuses. 
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F [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ слл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ монл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
supplémentaires en 2041. 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ nouvelles populations jeunes sera à même de relancer la dynamique démographique de 
la commune. 
 

è  Urbanisme. 
 

Le développement de la commune de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл40, une 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7000 habitants, soit une progression moyenne de 1 %/an sur la période 2025/2040.  
9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 1.6 habitants, environ 600 logements devront être construits 
ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ quarantaine ŘΩǳƴƛǘŞǎΣ ǊȅǘƘƳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ t!55Φ 
/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ 
logements de répondre aux obligations de mixité socialeΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ.  
 

×  Le parc de logements. 
 

Le parc de logements de la commune est largement dominé par la résidence principale de type maison 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 
est résiduelle et naturelle pour une commune urbaine comme Saint-Denis-lès-Bourg. On peut supposer que les 
résidences secondaires se trouvent dans les hameaux ou secteurs retirés de la campagne proche. 
 

 

F  Le taux de vacance des logements est relativement faible (4 %), expliqué par la forte attractivité due à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜΦ Cependant, ce taux a presque doublé en 
10 ans. 

La structure de la population de Saint-Denis-
lès-Bourg indique un une tendance au 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ сл ŀƴǎ 
et plus représentant plus de 30 % de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
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F  Cette sous-ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
notamment des réseaux de collecte et des systèmes de traitement des eaux usées. 

 
 
 

È  Typologie des logements. 
 
La maison individuelle est largement majoritaire à 78% alors que les appartements ne représentent que 21% 
du parc. 
Cette situation se comprend au vu du contexte environnemental et paysager de la commune où la maison 
individuelle est privilégiée. Par ailleurs, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ de Saint-Denis-lès-Bourg, commune 
résidentielle en conurbation avec le chef-lieu du département, a favorisé la maison individuelle au détriment 
du logement collectif. 
 
 
[Ŝ ǇŀǊŎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 
progresse régulièrement 
depuis une dizaine 
ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƛƴǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ 
tendance de la maison 
individuelle.  
 
 
 
 
 
{ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлммκнлннΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 
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Globalement, le parc de logements de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg peut être divisé en deux grandes 
catégoriesΣ ŎŜǳȄ ŘΩŀǾŀƴǘ мфмф ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфпр Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘΩŀǇǊŝǎ-ƎǳŜǊǊŜΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ł ǇŀǊǘ ǇǊŜǎǉǳΩŞƎŀƭŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
périodes intermédiaires de 35 ans : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le vieillissement de la population et la très large part de propriétaires explique la sous-occupation moyenne 
des logements (85.10% en cumulé). 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
F  Cette sous-ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
notamment des réseaux de collecte et des systèmes de traitement des eaux usées. 

 

 

 

  

        Avant 1919 à 1945 :    7.50 % 
       De 1946 à 1990 :        45.00 % 
       De 1991 à 2019 :        47.50 % 
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×  Les équipements publics. 
 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ est diversifiée grâce au dynamisme associatif contribuant à 
la qualité de vie. 
Elle est complémentaire ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-Bresse 
Ces équipements jouent un rƾƭŜ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ burgienne de par la présence de 
services à rayonnement supra-communal (ex. collège) et une offre commerciale soutenue par les flux de transit 
(rond-point de la Fruitière). 
La concentration des équipements publics autour de la rue des Écoles a un effet de centralité structurant 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƳǳƭǘƛǇƭŜ. 
[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ Ǉôles commerciaux et de situés au rond-point de la Fruitière et le long des avenues de 
Trévoux et de Bresse ainsi que la bonne desserte en transports collectifs vers les pôles commerciaux, culturels, 
ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 

Á  Ecoles. 
 

La commune de Saint-Denis-lès-Bourg dispose de trois établissements scolaires : 
· [ΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ζ les Vavres » qui accueille 121 élèves issus de la commune et également de Bourg en 
Bresse,  
· [ΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ζ village » qui compte 296 élèves, 
· Le collège « Yves Morandat η Řƻƴǘ ƭŜǎ нκо ŘŜǎ смл ŞƭŝǾŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ōǳǊƎƛŜƴΦ 
Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜ ŘŜ пл ǇƭŀŎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƘŀƭǘŜ-garderie de 12 places. 
 

Á  Services publics. 
 

Compte tenu de ma proximité avec le chef-lieu du département, les services administratifs de la commune se 
limitent à ceux proposés par la mairie. 
Saint-Denis-lès-Bourg accueille une maison de santé, un cabinet dentaire et un centre médical/pôle bien-être. 
[Ŝǎ ǎƻƛƴǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ CƭŜȅǊƛŀǘΣ Ł ±ƛǊƛŀǘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ 
Bresse. 
 

Á  Sports. 
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎȅƳƴŀǎŜΣ ǳƴ ǎǘŀŘŜ ƻƳƴƛǎǇƻǊǘǎΣ ǳƴ /ƛǘȅ {ǘŀŘŜΣ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǘǎ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōƻǳƭƻŘǊƻƳŜΦ 
 

Á  Equipements culturels et de loisirs. 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ όƭΩhŘȅǎǎŞŜύΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ό[ŀ tȅǊŀƳƛŘŜύΦ [Ŝ 
Moulin des Echelles, classé monument historique, accueille des évènements culturels. 
 

Á  Equipements cultuels. 
 

La commune possède son église et son cimetière. 
 

. 
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×   [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 
 

Sur le plan économique, Saint-Denis-lès-Bourg est une commune dynamique, avec une activité économique 
dominée par le tertiaire et les services représentant environ 50% des établissements. Le commerce et la santé 
ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ [Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŏƻmptent pour 25% dans 
le tissu économique local. 
 

 
On voit sur le tableau ci-dessus que le commerce, les transports et services divers tiennent une place 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƳǇƭƻȅŀƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ 
 

 
Près de la moitié des effectifs salariés de la commune est employée dans le commerce et les services. 
En 2022, la commune comptait 2502 actifs dont 343 ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƛŜƴǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ нмру Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ 
près de 87% des salariés qui travaillent en dehors de la commune. 
[Ŝ ǊŜǾŜƴǳ ƳƻȅŜƴ Ŝƴ нлно Şǘŀƛǘ ŘŜ нмолϵΣ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǊŜǾŜƴǳ ƳŞŘƛŀƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ όнмуоϵύ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ 
année (source INSEE). 
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Commentaires Υ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлммκнлнн ƻōǎŜǊǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ ƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 
structure de la population active de la commune. La proportion de cadres-professions intellectuelles supérieures 
et professions intermédiaires a progressé de 9 %, celles ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎκŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎκŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ a reculé 
de 2 %. La proportion des ouvriers et employés a reculé de 8 %. Ces variations sont peut-être à rapprocher de la 
courbe du taux de chômage qui a globalement progressé de 2,3%, avec le doublement du taux de chômage des 
55/64 ans, passant de 3 % à 6,4 %.  

 
 
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-Denis-lès-Bourg est le fruit 
ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ό.ƻǳǊƎ Ŝƴ 
Bresse, Péronnas, Saint-Denis-lès-Bourg et Viriat) en cohérence avec les orientations du SCoT Bourg Bresse 
Revermont.  Trois axes de développement fondent le PADD de chaque commune : 
¡  tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ BƻǳǊƎ .ǊŜǎǎŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ  
¢  Conduire une trajectoire de transition énergétique pour répondre aux enjeux du changement climatique,   
£  /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎΦ 
Le projet est de porter ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł тл 000 habitants en 2040, soit 8300 habitants de 
plus, dont 13 % pour Saint-Denis-lès-Bourg (1079 hab.) avec un taux de croissance annuel de 1%, proche de 
celui des dernières années. 
La protection de la ressource en eau est un des principaux enjeux, notamment par la prise en compte des 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ !b/Σ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols et la gestion des eaux pluviales. 

 
 

×  Contexte géographique. 
 

 Située au Nord-hǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg présente une 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŎƭŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ .ǊŜǎǎŜ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ ŦŜǊƳŀƴǘ 
ƭŜ ŦƭŀƴŎ {ǳŘΦ [Ω9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ Ŝƴ ŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜΣ tŞǊƻƴƴŀǎ 
et Viriat. Les altitudes sont 
comprises entre 210 et 250 m. 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мнру ƘŀΣ ƭŀ 
commune compte 6078 habitants 
(recensement 2022). Sa densité est 
de 483 h/km². 
Dans sa partie Ouest, la commune 
est principalement composée 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
représentant près de 60 % de la 
superficie de son territoire. Ces 
espaces constituent les paysages 
bocagers typiques de la Bresse. 
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×  Climat, géologie, milieux naturels. 
 

Le climat de la commune est mi-océanique, mi-continental. 
Les précipitations y sont abondantes avec une moyenne annuelle de 1037mm (station météo de Ceyzériat). 
[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊǎŀƛǎƻƴǎ όƳŀȄƛƳǳƳ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜΣ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊύΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire printemps et automne, avec des épisodes importants (140mm/jour), démontrant la sensibilité de la région 
et de la commune en particulier, aux inondations et au phénomène de remontées de nappes souterraines. 
[ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎŜƳƛ-continentale se manifeste par une amplitude thermique annuelle importante (21°C), la 
température moyenne se situant aux alentours de 11°C (minimale de 6.4°C, maximale de 16.4°C en moyenne 
sur ma période 1980/2010). Le nombre de jours de geƭ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘΦ 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŀǾŜŎ мтрл ƘŜǳǊŜǎκŀƴ όŘƻƴƴŞŜǎ нлнпύΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

 
 
 
×  Patrimoine naturel. 
 
Le territoire de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ мΣ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ŀǊǾŜȅ et 21 
zones humides. 
 
Des sites 
Natura 200 
sont identifiés 
à proximité de 
la commune 
Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ 
concernent 
pas 
directement 
le territoire. 
 
Les ZNIEFF 
ont pour 
objectif 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ 
décrire des 
secteurs 
présentant 
des fortes 
capacités 
biologiques et leur inventaire doit être consulté avant tout projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ   
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×  Géologie et hydrogéologie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le territoire de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg est concerné par un aquifère à dominante sédimentaire 
identifié « FRDG212 Miocène de Bresse ».  

 
 

Le territoire de la commune de Saint-
Denis-lès-Bourg est majoritairement 
composé de limons, argiles et alluvions. 
Ce contexte semble peu favorable à 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 
Une grande partie Nord-Est de la 
commune est incluse dans le périmètre 
éloigné du captage AEP de Polliat. Le 
périmètre éloigné du captage de Saint-
wŞƳȅ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ 
territoire communal au Sud-Ouest. 

 

Captage AEP de 
Polliat 

Captage AEP de 
Saint-Rémy 
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×  Le réseau hydrographique. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

È   La Veyle. 
 
Longue de 66.80 km, la Veyle prend sa source dans la commune de Chalamont et se jette dans la Saône au 
niveau de Grièges. 
                                                                                             
 

 
Les mesures de débit de la Veyle sont effectuées 
à la station de Lent, à une dizaine de kilomètres 
de Saint-Denis-lès-Bourg. [Ŝ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 
quinquennal (QMNA5) moyen est plutôt faible 
(0.042 m3/s. Les plus forts débits ont lieu en 
périodes hivernales, les plus faibles en été. Le 
débit moyen se situe aux alentours de 0.400 
m3/s. 

 
 
 

 
 
 
 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ 
commune est la Veyle, avec 
ses affluents La Viole et les 
biefs Richonnière, de Charvet 
et de Chamanbard.  
Le ruisseau de La Poche, 
grossi des biefs de Chalandre 
et de Viocet, se jette dans la 
Veyle.  

 

Tableau des caractéristiques de la Veyle à Lent. 
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È   Plan de Prévention des risques Inondations. 

  
 
 
 
La commune de Saint-Denis-lès-Bourg est exposée aux 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ±ŜȅƭŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
Plan de prévention des Risques Inondations. 
¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ŀ ŞǘŞ ŘǊŜǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
exposées. 
 
F  [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘΩŀƭŞŀ ƴƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Carte des aléas  
secteur Sud 

Carte des aléas  
secteur Nord 
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×  La qualité générale des eaux. 
 

È  Les Hydro-Eco-Régions (HER). 
 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ {5!D9 Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΣ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞǎ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ǇƻǳǊ 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 
[Ωŀrrêté du 12 janvier 2010 établit une ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ définit les méthodes de délimitation et 
de ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ fondée sur les hydro-éco-régions (HER), établies par le CEMAGREF, selon des 
critères de géologie, relief et climat et lŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘǊŀƘƭŜǊΦ 
Les HER sont organisées en deux niveaux : niveau 1 et niveau 2. 
[Ωŀrrêté du 25 janvier 2010 ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ définit : 

o [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique et hydromorphologique). 
o [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύΦ 

/Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ I9w Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлмлΦ 
Zonage du territoire communal 
¶ Le territoire communal est inclus dans : 

o HER niveau 1 : Plaine Saône (n°15) 
o HER niveau 2 : Bresse (n°84) 

F   La commune de Saint-Denis-lès-Bourg est inclus dans les HER niveau 1, Plaine Saône, et niveau 2, Bresse. 
 

È  Evaluation de la qualité des eaux superficielles et usages sensibles. 
 
Les mesures de la station de de Polliat, à proximité de Saint-Denis-lès-Bourg, présente les résultats ci-après : 
 

 

F    Globalement, la Veyle est dans un état moyen sur le plan écologique et bon sur le plan chimique. Le 
Ruisseau des Poches présente un état écologique et physique globalement bon.  
 

Définis par lΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр, ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ souterraines pour 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ όŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΣ Ǉǳƛǘǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
humaine), la pisciculture, la cressiculture, la baignade, les activités nautiques sont considérées comme 
sensibles. 

F  Au regard des éléments précités, les principaux enjeux liés aux usages sensibles sur le secteur élargi du 
territoire de Saint-Denis-lès-Bourg et des communes proches se concentrent sur les activités agricoles, la pêche 
et le parc de loisirs de Bouvent.   
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×  La qualité des eaux superficielles. 
 

È   Les outils de gestion. 
 

La Directive Cadre 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ. 
 

La DCE du 23/10/2000 visait à atteindre en 2015 « le bon état » écologique et chimique pour les eaux 
superficielles et le « bon état » quantitatif et chimique pour les eaux souterraines, en maintenant les milieux 
aquatiques en très bon état, selon les définitions ci-dessous : 
 

 
 
LŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée. 
Ce cadre réglementaire (SDAGE / DCE) ŦƛȄŜΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀǘ 
chimique : 
¶ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
¶ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ 5/9 όнлмрύ, 

Avec des échéances et des dérogations possibles : 
¶ EŎƘŞŀƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
¶ [Ŝǎ ǊŜǇƻǊǘǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ doivent être justifiés et ne peuvent, dans la majorité des cas, pas dépasser 2027. 

 

aƻǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 
¶ Faisabilité technique : travaux, procédures administratives, origine de la pollution inconnue, manque 

de données. 
¶ wŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Υ ǘŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
¶ /ƻǶǘǎ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞǎ Υ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

bénéfices attendus. 
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[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

 

F  A notŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƛŜŦǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ !ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ǇƻǊǘŜǊ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 
Les contrats de milieu. 
La commune de Saint-Denis-lès-Bourg est incluse dans le périmètre de deux contrats de milieu, La Reyssouze 
et La Veyle.  
 

F  /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ 
la gestion des rivières. Et milieux aquatiques. Ils ont en charge la lutte contre les inondations et la préservation-
restauration-gestion des zones humides. 

 
×  Enjeux liés à la sensibilité des milieux. 
 
La Directive « nitrate » (zones sensibles aux nitrates). 
La Directive 91/676 du 13/12/1991 ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole a fixé des objectifs de réduction de la pollution de eaux superficielles et souterraines. 
 

F   La commune de Saint-Denis-lès-Bourg est concernée par la vulnérabilité aux nitrates au titre des divers 

arrêtés préfectoraux délimitant les secteurs vulnérables. 

 
LŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ est fixée par la transposition en droit français de la 
directive européenne 91/271 du 21 mai 1991 sur le traitement des eaux urbaines résiduaires et précisée par 
plusieurs arrêtés ultérieurs. 
LŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ Ŝǘ 
phosphore. /Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎΦ 
[Ŝǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩŜncadrement de la 
fertilisation azotée, la gŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜ et un programme élaboré par concertation locale, sur 
ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 
LŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ллл 9I ǊŜƧŜǘŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ 
en azote et phosphore. 

 F   La commune de Saint-Denis-lès-Bourg, située dans le bassin versant de la Saône, est classée en zone 
ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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×  [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. 
 

La commune de Saint-Denis-lès-Bourg est desservie par le Syndicat Intercommunal Veyle-Reyssouze-Vieux-Jonc 
(SVRVJ). 
Ce syndicat regroupe 22 communes réparties sur trois intercommunalités (Grand Bourg Agglomération, CC de 
la Dombes, CC de la Veyle) et dessert 40 744 habitants (u 31/12/2021). 
[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝƴ ƴŀǇǇŜΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ 

È   Le haut service (53 % de la production) : 
Á Captage de Saint-Rémy (3 puits). 
Á Communes desservies : Buellas, Condeissiat, Mézériat, Montcet, Montracol, Saint-

André-sur-Vieux-Jonc, Saint-Rémy, Servas, Vandeins, une partie de Viriat et une 
partie de Saint-Denis-lès-Bourg. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
È   Le bas service (47 % de la production) : 

Á Captage de Polliat (3 puits). 
Á Communes desservies : Attignat, Confrançon, Bresse-Vallons, Curtafond, Malafretaz, 

Marsonnas, Montrevel-en-Bresse, Polliat, Saint-Didier-ŘΩ!ǳǎǎƛŀǘΣ {ŀƛƴǘ-Martin-le-
Châtel, Saint-Sulpice, le reste de Viriat et une partie de Saint-Denis-lès-Bourg. 

Les infrastructures de stockage et de distribution comprennent : 
¶ 1 surpresseur à Servas. 
¶ 9 réservoirs (6 sur tour et 3 enterrés). 
¶ Capacité totale de stockage : 11 000 m³, répartis sur le territoire syndical. 

La gestion du réseau est déléguée à la SOGEDO. 
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È   Consommations annuelles globales assujetties à la redevance assainissement. 
 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-Denis-lès-Bourg est effectué par deux systèmes 
distincts. En répartissant la population entre les abonnés raccordés et non raccordés (hors les 11 gros 
consommateurs recensésύΣ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ооп Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлно ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ 
commune et 2 310 sur le système de Bourg-en-Bresse/Viriat. 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ hors gros consommateurs (années 2020 à 2022) : 
¡  Le système de Saint-Denis-lès-Bourg : 
Un ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŜǎǘƛƳŞ à 1 578 est assujetti à la redevance assainissement en 2023.  
Le volume journalier consommé par habitant est de 117 l/j/EH 
¢  Le système de Bourg-en-Bresse/Viriat : 
Le nombre ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŜǎǘƛƳŞ Ł ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ м лфо Ŝƴ нлноΦ 
Le volume journalier consommé par Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млт ƭκƧκ9I όƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǇǇƻǎŞ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
complète au vu des résultats)  
 

Vingt-quatre gros consommateurs ont été recensés entre 2022 et 2023, dont onze particuliers. Au regard des 
ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ les consommations importantes de certains 
particuliers soient liées à des fuites. 
Les plus gros consommateurs sont des entreprises et établissements publics : SAEM Foirail de la Chambrière, 
station Total Energies et sa boutique ainsi que le collège Yves Morandat et la salle des fêtes. 
 

Le tableau des pages 28 et 29 du rapport de présentation indique quelques variations de consommations 
extravagantes entre 2022 et 2023.   
 

Propriétaire Adresse Nature client Consommation 2022 Consommation 2023 

SAEM Foirail de la 
Chambrière 

200 rue de la 
Montbeliarde 

pro 692 4832 

Station TotalEnergies 642 avenue de 
Trévoux 

pro 336 2358 

*  24 rue de la Source particulier 153 1332 

Collège Yves 
Morandat 

62 rue Denis Girod pro 2000 1556 

*  152 avenue de 
Trévoux 

particulier 230 1556 

*  35 impasse du Verger particulier 82 1056 

Pôle socio-culturel 105 rue des écoles pro 7282 312 

Station TotalEnergies  
La Boutique 

650 avenue de 
Trévoux 

pro 1808 499 

*  391 rue Brillat Savarin particulier 1220 85 

*  1 008 Bis rue de la 
Charpine 

particulier 670 1 

*  18 allée des Planes particulier 656 144 

*  15 rue des écoles collectivité 956 130 

*  96 rue des 
Maraichers 

particulier 507 159 

 

F  Ces variations devraient alerter le gestionnaire du réseau car elles révèlent des dysfonctionnements 
inquiétants sur le rendement du réseau ou les pratiques de consommation.  
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È   La ressource en eau. 
 

Les ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 en deux catégories, les Zones 
Stratégiques Exploitées Actuellement (ZSEA).et les Zones Stratégiques Non Exploitées Actuellement (ZSENA). 
Le SDAGE Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
brutes et de limiter les traitements liés aux pollutions diffuses. 
Cette démarche implique lŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ et lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞΦ 

F  Les captages de Saint-Rémy et de Polliat, qui alimentent Saint-Denis-lès-Bourg, ne sont pas classés comme 
captages prioritaires par le SDAGE. 
 

Õ wŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 
potable. 
 

ü Le rendement des réseaux 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ 
ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ƛƴƧŜŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
réseau. 
 

ü  Seuils réglementaires (décret du 27 
janvier 2012) : 
·  җ ср ҈ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΦ 
·  җ ур ҈ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ 
 

ü  Données du SVRVJ : 
·  Longueur du réseau : 779,97 km. 
·  Rendement moyen en 2021 : 77,9 %, 
en légère hausse par rapport à 2020 
(+0,4 %). 
·  Rendement en 2017 : 81 % (soit 
ŜƴǾƛǊƻƴ о ҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлнмύΦ 
·  Objectif fixé pour 2023 : 85 %.    
 
 

ü Constat : 
·  Dégradation globale du rendement depuis 2017, malgré une amélioration récente. 
·  85 075 m de réseau renouvelés sur 5 ans, soit un taux moyen de 2,2 %. 
 

Õ  Bilan besoins ς ressource en eau potable. 
 

ü  wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό{±w±WΣ нлнмύ Υ 
· Usages domestiques : 97,99 % des abonnés / 72,64 % des volumes. 
· Industriels : 0,21 % des abonnés / 10,44 % des volumes. 
· Agriculteurs : 0,85 % des abonnés / 6,50 % des volumes. 
· Établissements publics : 0,12 % des abonnés / 6,64 % des volumes. 
· Autres usages (commerçants, artisans, communaux, exports) : parts marginales. 
 

 
 

Extrait du zonage ZNSEA des communes de 
Péronnas et Saint-Denis-lès-Bourg. 
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ü  Commune de Saint-Denis-lès-Bourg : 
· 2 972 abonnés. 
· Consommation annuelle : 333 266 m³, soit 112 m³ par abonné, soit environ 12 % de la consommation totale 
du SVRVJ. 
 

ü  Évolution et bilan : 
· !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όҌрΣт ҈ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмтύΦ 
· Hausse parallèle de la production. 
· ту ҈ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΦ 
·  Le bilan besoinsςǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ SVRVJ. 
 
 

Õ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 

Le décret 2001-1220 fixe le cadre réglementaire pour la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 
Ce texte fixe des « limites de ǉǳŀƭƛǘŞ η ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ζ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ η 
témoins de fonctionnement de production et de distribution. 
[ΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ du fait même de la protection naturelle 
dont jouissent les ressources exploitées. Aucune non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜ Ŝƴ нлнм ǎǳǊ ƭŜǎ ressources 
du Syndicat (100% des analyses réalisées sont conformes sur les paramètres bactériologiques et physico-
chimiques). 
 

Õ Autorisations/conventions de déversements et rejets. 
 

Une convention de rejets non domestiques/assimilés domestique a été passée entre Grand bourg 
Agglomération et le Foirail de la Chambière pour la période 01/06/2021 au 31/12/2026. 
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IV ς ELABORATION, PROCEDURES ET CONCERTATION. 
 

Á Procédures. 
La révision Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg, a été décidée par arrêté du 
conseil communautaire de Grand Bourg Agglomération en date du 20/10/2025, conjointement à la procédure 
de révision Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 
[Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ 
Suite à des échanges avec la municipalité, le projet de révision ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ élaboré à partir 
des documents existants, présentant les caractéristiques de la commune et son contexte environnemental. 
Le projet de zonage définit la nature ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ existantes et propose 
ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
A ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ, la commune peut ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǎŀ 
mise en enquête publique. 
 

Á Elaboration. 
Parallèlement à la révision du PLU de la commune de Saint-Denis-lès-BourgΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Grand Bourg Agglomération, qui exerce la compétence « eau potable et assainissement (collectif et non-
collectif » et « gestion des eaux pluviales »Σ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмл ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
SESAER pour le compte de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg. 
[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{5!ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘŜ нлмо Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ bureau 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ {¦9½ όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ {!C9D9ύ. 
 

Le projet de zonage comporte deux volets, les eaux usées et les eaux pluviales. 
 

è  [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 
 

Le projet de zonage des eaux usées délimite des zones d'assainissement collectif et non collectif qui intègrent 
l'évolution de l'urbanisation et les nouveaux périmètres des zones à urbaniser du projet de PLU. 
La révision Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ la révision du PLU de Saint-Denis-lès-Bourg 
et les évolutions de la commune en matière de développement urbain. 
[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ commune de Saint-Denis-lès-Bourg poursuit les objectifs suivants : 
ü  Objectifs techniques : 
¶ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜΦ 
¶ 5ŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ {t!b/ύΦ 
¶ ;ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ 
¶ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ 

meilleur compromis technique, économique et environnemental, conforme à la réglementation. 
¶ Maîtriser les dépenses publiques par une programmation de travaux cohérente et anticiper les besoins 

futurs de la collectivité. 
ü   hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ : 
¶ ±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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ü   Objectifs réglementaires : 
¶ wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ 
ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt. 

 

è  [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes ou leurs 
établissements publics de coopération intercommunale doivent délimiter, après enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l'Environnement : 
Á Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 
Á  Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en 
tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent 
au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 
 
ü  Le zonage des eaux pluviales a pour but : 
¶ De définir les règles de gestion des eaux pluviales pour les futurs aménageurs. 
¶ 5ΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŞƧŁ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

ü   La gestion des dysfonctionnements hydrauliques visera à : 
¶ ¢ǊŀƛǘŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 
¶ Ne pas systématiquement réaliser des travaux face à des dysfonctionnements « naturels » (ex. 

écoulements sur route), pour éviter de déplacer le problème en aval. 
ü  Les risques liés à ƭΩurbanisation seront pris en compte et anticipés pour : 
¶ Intégrer la notion de « culture du risque » dans les pratiques actuelles et futures. 
¶ wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭΦ 
¶ Anticiper les perturbations possibles en aval liées au développement urbain. 

 

Á Concertation. 
Le projet de révision du Zonage ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9 Ŝǘ ŘŜǎ tersonnes Publiques 
Associées consultées sur le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PLU. 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎ ƴƛ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 
demande de nomination du commissaire enquêteur. 
 

Á [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜment à la réalisation 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǾƛǎŜ Ł Υ 
Á Informer le public 
Á wŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞŜΣ ǎŜǎ ŀǾƛǎΣ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜ-propositions 
Á 9ƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎƛŘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇǊƛǎŜ 
de décision 
Le commissaire enquêteur, nommé par le Président du Tribunal Administratif de la juridiction compétente, 
ǾŜƛƭƭŜ ŀǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ Lƭ collecte les observations et contributions du public et produit un 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
A la suite de ce rapport, il formule des conclusions et exprime son avis personnel et motivé, assorti ou non de 
recommandations et/ou de réserves. 
 



30 

 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg - Révision Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt. 
ENQUÊTE PUBLIQUE du 22/12/2025 au 23/01/2026 

Décision n° E25000156/69 du 06/08/2025 

 

V ς Composition et analyse du projet de révision du 
ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux usées et des eaux 
pluviales. 
 

V.1. Le dossier. 
 

La révision du ZƻƴŀƎŜ ŘΩAssainissement est annexée au projet de révision du PLU. Elle vise à remplacer le 
précédent plan de zonage établi en 2010.  
Le projet ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux Usées et Pluviales a été rédigé par la société 
ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Réalités Environnement de Trévoux. 
Le dossier de révision Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ un rapport de présentation de 113 pages, le plan 
du ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif, la cartographie des installations en Assainissement Non Collectif, les fiches 
ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ !b/Σ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ prescriptions de gestion des eaux pluviales (à destination 
des aménageurs), la carte des contraintes du territoire communal (aléas, zones humides, périmètres de captage 
AEP) Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!Ŝ.  Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ře 
½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
 

V.2. [ΨŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux usées. 
 

V.2.1. Justification du projet de révision du ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des 
Eaux Usées. 
 

Les objectifs de la révision du ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ sont de trois ordres :  
¡  Techniques : 
¶ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ όǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜύΦ 
¶ Délimiter les zones en assainissement collectif et non collectif (SPANC). 
¶ ;ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ 
¶ Identifier les contraintes de chaque solution et déterminer le meilleur compromis technique, 

économique et environnemental. 
¶ Maîtriser les dépenses publiques en planifiant les travaux selon les besoins présents et futurs. 

¢   Développement et orientation : 
¶ Vérifier la compatibilité entre le développement communal et les capacités de traitement existantes. 
¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

£   Réglementaires : 
¶ wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƛƳǇƻǎŀƴǘ 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

È  Assainissement collectif. 
Le projet de révision du ZƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜs infrastructures du 
réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et les objectifs du PLU. 
Cette mise en cohérence a pour conséquences le déclassement de certains secteurs en assainissement collectif, 
la confirmation de certains autre en assainissement collectif, suite à des changements de zonage ou la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όh!tύΦ 
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È  Assainissement non collectif. 
[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ responsabilité de la collectivité dans le bon 
fonctionnement des équipements individuels d'assainissement à travers le Service Public de ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Non Collectif (SPANC). La commune a délégué cette ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ {hD95h ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦŜǊƳŀƎŜΦ 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ habitations 
Ŝǘ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ le suivi afin ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ des rejets sur le milieu récepteur. 
 
 

V.3. [ΨŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif. 
 

 
 
 
La commune de Saint-Denis-lès-Bourg ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ŀǾŜŎ ŀŞǊŀǘƛƻƴ 
prolongée. 
Cette STEP recueille la plus grande partie des effluents de la commune (environ 60 %). Le reliquat concernant 
ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǎƻƛǘ нплл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ŝǎǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
intercommunale de Majornas, située à Viriat. 
Les effluents traités sont rejetés dans La Reyssouze (STEP Bourg-Viriat) et La Veyle (STEP de Saint-Denis-lès-
Bourg). 

 
F  Les réseaux de collecte. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le tableau ci-dessus récapitule la répartition ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŀǊ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ όƘƻǊǎ ŦƻǎǎŞǎύΦ 
 
Le réseau de collecte de Saint-Denis-lès-Bourg est équipé de sept postes de refoulement. 

 
 
 

F  Le milieu récepteur mis en jeu correspond aux eaux de surfaces (rejets 
superficiels) ou aux eaux souterraines (infiltration dans le sol). 
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×  Gestion des eaux usées. 
 

F  Les systèmes de traitement. 
 

 
Tableau de présentation des caractéristiques générales des stations de traitement des effluents de Saint-

Denis-lès-Bourg et Bourg-Viriat. 
 
La STEP de Bourg-Viriat (Majornas). 
 
La STEP de Bourg-Viriat a été mise en service le 1er octobre 2000. Elle est composée de deux filières, une pour 
ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ōƻǳŜǎΦ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La station est ǎǳƛǾƛŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ нлнпΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞǇŀǎǎŞ нт Ŧƻƛǎ ƭŜ 
débit de référence de 54 990m3/j, soit un plus de 7%. 
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La station est conforme en termes de concentration et de rendement et toutes les mesures obligatoires ont été 
réalisées. 
Les mesures de charge de pollution organique ont donné les résultats suivants : 
¶ Charge brute en 2024 : 6 489 kg/j de DBO5. 
¶ Correspond à 108 150 EH (Équivalents Habitants). 
¶ Représente environ 73 % de la capacité nominale de la station. 

¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ .ƻǳǊƎ-en-Bresse/Viriat (incluant Saint-Denis-lès-Bourg) est prévu 
en 2026. Cette étude permettra de définir un programme de travaux pour réduire les surcharges hydrauliques 
ŀŦƛƴ ŘΩŀtteindre la conformité réglementaire. 

 
 

La STEP de Saint-Denis-lès-Bourg. 
Portée en collaboration avec la commune voisine de Saint-Rémy, cette STEP a été mise en service en août 
2017 et a une capacité de traitement de 7500 Eq/hab.  
Comme celle de Bourg-Viriat, elle est composée de deux filières, une pour le traitement des eaux usées, 
ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ōƻǳŜǎΦ 
 

 

 
La station est ǎǳƛǾƛŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ нлноΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞǇŀǎǎŞ т Ŧƻƛǎ ƭŜ 
débit de référence de 3420m3/j, soit un peu moins de 2%, avec des pics à 8000m3/j..  
Les surcharges hydrauliques, ŘǳŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘes météorologiques et permanentes, ont 
eu lieu entre novembre 2023 et janvier 2024, soit les mois où la pluviométrie est la plus importante. 
CŜǎ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ, sur 
une période de 25 jours. 
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[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-.ƻǳǊƎ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2023. 
En termes de performances ponctuelles, ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ 5.hр όул ҈ύ Ŝǘ a9{ όтм ҈ύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
atteint les objectifs en décembre 2023, 
La station reçoit une charge organique moyenne de 2 366 EH, soit 31 % de sa capacité nominale. 
¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ нлнс ŀŦƛƴ ŘŜ réduire les surcharges hydrauliques et 
atteindre la conformité réglementaire à long terme. 

 
×  {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Saint-Denis-
lès-Bourg. 
 
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ 
taux de sollicitation hydraulique et celui de sollicitation organique. 
 
 

 
Le calcul de « ƭΩ9ǉǳƛǾŀƭŜƴǘκIŀōƛǘŀƴǘ » définie par la directive européenne « eaux résiduaires urbaines » du 
21/05/1991 fixe la charge organique biodégradable DBO5 dans une fourchette de 35-50g/j par habitant. 
[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇΦрфΣ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎΦ 
 
En appliquant la méthode de calcul basée sur la charge organique DBO5/j  par habitant, on constate que la 
STEP Bourg-Viriat est à conforme avec 40g/j de DBO5/j par habitant et celle de Saint-Denis-lès-Bourg est un 
peu supérieure à la norme (58g/j). 
 

F  Les capacités résiduelles des STEP de Bourg-Viriat et Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
des nouvelles populations attendues dans les 10 ans à venir. 
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×  Scenarios de raccordement. 
 
5Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Saint-Denis-lès-Bourg non raccordés au réseau collectif. 
Des études comparatives ont été menées pour en évaluer la faisabilité technique, financière, environnementale 
et règlementaire. 
Un seul secteur a été retenu, le chemin du aƻƴǘΣ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŀƛǎƻƴǎΦ 
Les résultats de cette approche comparative présentent des coûts établis en fonction des contraintes connues 
ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ et seront affinés dans la phase avant-projet. 
 

È  Scenario n°1 : MƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ мр ƳŀƛǎƻƴǎΦ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Ce secteur se trouve au Nord-Ouest de la commune. 
 

Plan du raccordement au réseau 
existant. 
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Les travaux de raccordement comprennent la fourniture et la pose des canalisations fonte, les dispositifs de 
ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ƭŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻǶǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ псм лллϵ I¢, 
soit 30 тооϵ I¢ ǇŀǊ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΣ supportés par la collectivité. 
LŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нтллϵ I¢Σ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ пл рллϵI¢Φ 
[Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł п уроϵIǘΦ 
 

Commentaires : Le projet du scenario n°1 Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ 
à raccorder les 15 logements à un réseau et une unité de traitement existants. Par ailleurs, la périodicité du coût 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜΣ ƻƴ ǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴǳƛǘŞΦ 

 
 

È  Scenario n°2 : Réhabilitation des installations en assainissement non collectif. 
Ce scenario prévoit la prise en charge par les particuliers de la mise en conformité des installations ANC par une 
ŦƛƭƛŝǊŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ όŦƛƭǘǊŜ Ł ǎŀōƭŜ ŘǊŀƛƴŞΣ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŜǘŎ ΧύΦ 
La réhabilitation concernerait au minimum 11 installations sur 15. 
 

 
 

 
 

Localisation des installations ANC 
et leur conformité. 
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È  Etude comparative. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǎŎŜƴŀǊƛƻǎ ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ рл ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ мр ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 È  Conclusion : Le raccordement au réseau collectif des logements du Chemin du Mont est abandonné et ce 
secteur restera en assainissement non collectif. 
 

Commentaires : le ratio bénéfices/impact environnemental et financier Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƻǇǘƛƻƴ 
« investissement public η ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ traités sont avancées 
ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des ouvragesΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭƻƴƎΦ 
Cette question devra être réétudiée, ne serait-ce que du point de vue environnemental. Cependant, la reprise 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŜŀǳκŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ƻƴǘ ŘǶ şǘǊŜ ƻǇŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎΦ  
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V.4. [ΨŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif. 
 

La compétence Assainissement Non Collectif est exercée par Grand Bourg Agglomération qui assure également 
le SPANC en régie. 
Des contrôles de conformité ont été réalisés entre 2000 et 2024 et Grand Bourg Agglomération a repéré 196 
installations ANC, dont 141 sont situées dans le périmètre éloigné du captage AEP de Polliat. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
[ŀ 5¦t Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇǳƛǎŀǊŘǎ ŀōǎƻǊōŀƴǘǎΣ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 
ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦǎΣ ƘǳƛƭŜǎ Ŝǘ ƭǳōǊƛŦƛŀƴǘǎ ŜǘŎΧύ dans son périmètre notamment celles rejetant des effluents polluants.  
¦ƴ ƳƻŘŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŝǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞǎ 
aux constructions existantes et à celles à créer. 
Les autres activités et dépôts seront autorisés mais les conduites de ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ 
ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ chimiques ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Řŀƴǎ le 
cadre de la règlementation générale 
 
 
 

74 

32 

86 

4 
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ü  Les installations non-conformes regroupent les habitations où manque un élément mineur dans la filière de 
traitement. 
ü  Les installations non-conformes avec risques sont souvent dépourvues de traitement (uniquement des 
installations avec une fosse septique et/ou bac à graisse ƻǳ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜύ 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛŦŦǳǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
représenterait un coût trop important. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Localisation des installations ANC et les périmètres de protection des captages. 

 
Par un courrier co-ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ 
conformes ont été engagés à se mettre en règle. 
 
 

Commentaires : Au vu des dépenses à engager pour la mise en conformité des installations défectueuses et la 
ŘǳǊŞŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ compléter les aides du Conseil 
Départemental afin de renforcer ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǾŜǊǘǳŜǳȄ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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V.5. LŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩassainissement des eaux usées. 
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×  Les zones en assainissement collectif des eaux usées. 
 

F   {ƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜΦ  
 

La collectivité a oōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la collecte, le stockageΣ ƭΩŞpuration et le rejet ou la réutilisation des eaux 
usées (CGCT, art. L2224-8) 
Le raccordement est obligatoire dans les 2 ans suivant la mise en service du réseau (CSP, art. L1331-1). Les 
travaux de branchement privé sont à la charge des propriétaires et les anciennes fosses doivent être mises hors 
service après raccordement. 
La collectivité contrôle la conformité des travaux de raccordement. 
 

×  Les zones en assainissement non collectif des eaux usées. 
 

È  Définition. 
 

« [ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘƛƻƴΦ » 
[Ω!ssainissement Non Collectif Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜΦ 
Il désigne les installations assurant la collecte, le traitement et le rejet des eaux usées sur les parcelles privées. 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞΦ 
 

F  Le territoire communal hors assainissement collectif est classé ou maintenu en assainissement non 

collectif. 
 

Les filières recommandées sont les suivantes : 
¶ Les filtres à sable (drainés ou non) 
¶ Les tŜǊǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
¶ Les autres filières agréées possibles si adaptées à la parcelle 
¶ [ΩŞtude de sol préalable recommandée pour tout projet de construction ou de réhabilitation. 

 

È  Gestion et contrôle ŘŜ ƭΩ!b/. 
 

ü  Le {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ. 
aƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όмффнύΣ il a été renforcé par la loi de 2006. 
Ses missions principales sont les suivantes : 

o Le contrôle de la conception et de la réalisation (installations < 8 ans) 
o Le dƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎύ 
o La définition éventuelle des travaux à réaliser 

 

Les contrôles ont été rendus obligatoires avant le 31 décembre 2012, puis au maximum tous les 10 ans 
 

La collectivité a la possibilité ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜntretien, la réhabilitation, le traitement des matières de vidange et la 
prescriptions techniques (étude de sol, choix de filière). 
 

ü  Le SPANC assure trois types de contrôles : 
 

¡  Le contrôle de ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Υ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¢  Le contrôle ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Υ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘΦ 

£  Le contrôle de bon fonctionnement : absence de pollution ou de risques sanitaires. 
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ü  [Ŝ {t!b/ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜntretien des installations ANC avec les prescriptions suivantes : 
¶ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ 
¶ Les vidanges doivent être réalisées par des personnes agréées. 

 

ü  Le SPANC a pour objectifs : 

¶ Le bon fonctionnement des installations, 

¶ [Ωécoulement correct des eaux usées, 

¶ La gestion normale des boues et flottants. 
 

F  La fosse toutes eaux doit être vidangée lorsque les boues atteignent 50 % du volume utile. 
 

È  9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
 

LŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif sont fixées par lΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ŘŜ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф. [ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ мффс ǇǊŞŎƻƴƛse une vidange tous les 4 ans, ce qui donne un 
ordre de grandeur pour un habitat permanent. 

 

ü  Responsabilité et acteurs. 
¶ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊΦ 
¶ La vidange doit être effectuée par des professionnels agréés par le préfet. 

 

ü  hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ. 
¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Υ 

o Les dispositifs de ventilation 
o Les dispositifs de dégraissage (si prévus) 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇǊŞǘǊŀƛǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
traitement. 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ Ŝǘ Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ 
 

ü   Fréquence et contrôle. 
¶ Les vérifications et les entretiens à réaliser aussi souvent que nécessaire. 
¶ [ŀ ŦƻǎǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ŜŀǳȄ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛŘŀƴƎŞŜ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ рл ҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǳǘƛƭŜΦ 
¶ Les installations et boîtes de branchement doivent rester fermées et accessibles pour ƭΩentretien et le 

contrôle. 
 

ü   Documentation et suivi. 
¶ ¦ƴ ƎǳƛŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 

vidange. 
¶ Un bordereau de suivi des déchets doit être demandé pour chaque vidange. 

F  Cas des dispositifs collectant une charge > 1,2 kg DBO5/j (20 EH). 

Les règles définies par ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нмκлтκнлмр (pŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻ-surveillance, etc) 
sΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎŀǳŦ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Җ мΣн ƪƎκƧ 5.hрΦ 
 

F  Cas des filières agréées : [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾƛǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 
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È  Coûts de fonctionnement. 
 

ü  wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύ. 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wнннп-19-5 du Code Général des collectivités territoriales fixe les modalités de financement des 
prestations de contrôle et, éventuellement, de ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Ce 
financement est recouvré sous forme de redevance. 
 

ü  Composantes de la redevance. 
La redevance ANC est ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Elle est destinée à financer les 
charges du service ANC. 
Elle concerne le contrôle de ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 
Elle est cŀƭŎǳƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ όŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƻǳ 
établissement public). Elle pŜǳǘ şǘǊŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 
Elle est dǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǊŜŎƻǳǊǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ. La tarification adaptée à la nature des 
prestations fournies. 
 

ü  Travaux et réhabilitation. 
Les travaux restent à la charge des propriétaires. 
Le coût moyen se situe eƴǘǊŜ мл ллл Ŝǘ мр ллл ϵ I¢ ǇŀǊ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ 
Des aides financières sont possibles (ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ), attribuées sous conditions 
(opérations groupées portées par le SPANC, avec au minimum une dizaine de particuliers volontaires). 
 

F  [ΩŀƴƴŜȄŜ с Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
(tertre, filtre à sable vertical drainé et non drainé, lit filtrant à flux vertical à massif zéolite, tranchée 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜύΦ  
 

 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ des eaux usées. 

 

Les réseaux de collecte des eaux usées et pluviales de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg sont à majorité de 
type séparatif. 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-Viriat (site 
de Majornas).  
/Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ « boues activées avec aération prolongée ». 
La STEP Saint-Denis-lès-Bourg recueille la plus grande partie des effluents de la commune (environ 60 %). Le 
reliquat concerne la partie Nord du territoire communal, soit 2400 habitants, qui est acheminé vers la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-Viriat. 
¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ нлнс ŀŦƛƴ ŘŜ réduire les surcharges hydrauliques et 
atteindre la conformité réglementaire à long terme. 
La capacité nominale de ces STEP est respectivement de 7550 EH et 148 ооо 9ƘΦ [ŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
résiduelle théorique est de 30 96 EH et 34 382 EH. /Ŝǎ {¢9t ƻƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
pour le traitement des effluents des nouvelles populations attendues dans les 15ans à venir. 
Les STEP de Saint-Denis-lès-Bourg et Bourg-Viriat sont conformes en termes de concentration et de rendement 
et toutes les mesures obligatoires ont été réalisées. 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Şǘŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ 
à des zones déjà équipées. 
{ǳǊ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǾŜŎ сл҈ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
mis sur la réhabilitation des dispositifs défectueux. 
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V.6. [ΨŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux pluviales. 
 
Les principes généraux de la gestion des eaux pluviales sont fixés par les articles 640 et 641 du Code Civil, L 
2333-97 et L 22-10 du Code Général des Collectivités Territoriales et R 141-2 du code de la Voirie routière. 
!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мнт- Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ « à 
entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, ouvrages ou installations présentant un 
caractère d'intérêt général ou d'urgence, visant la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ». 
La prévention des inondations et la lutte contre les pollutions causées par les eaux pluviales relèvent de la 
compétence des pouvoirs de police du maire, dont la responsabilité ou celle de de la commune peut être 
engagée en cas de faute personnelle. 
 
Les objectifs du zonage pluvial : 
¶ Définir des règles de gestion des eaux pluviales pour les futurs aménagements. 
¶ ;ǾƛǘŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŞƧŁ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƻǳ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

Quelques principes clés : 
¶ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 
¶ Ne pas intervenir systématiquement face aux dysfonctionnements « naturels » (ex. écoulements sur 

routes), car des travaux locaux peuvent déplacer le problème en aval. 
¶ Intégrer une culture du risque dans les pratiques actuelles et futures. 

Les iƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 
¶ wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭΦ 
¶  
¶ ;ǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 

 
 

Synthèse des orientations des différents outils de gestion des eaux pluviales. 
 

F  Les outils de gestion des milieux aquatiques de la commune ne comportent aucune disposition particulière 
concernant les eaux pluviales. 
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×  Gestion des eaux pluviales de Saint-Denis-lès-Bourg. 
 

È  Etat des lieux et organisation générale de la collecte des eaux pluviales. 
 

Les eaux pluviales de surface sont collectées et évacuées selon deux moyens selon a localisation : 
 

ü  En milieu non urbanisé Υ ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ǊŜƧƻƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : la Veyle et ses affluents 
(ruisseau des poches, Bief de Chalandre, La Viole et Bief de la Richonnière). 
ü  En zones urbanisées : [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όŦƻǎǎŞǎ Ǉǳƛǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 
ou vers les 4 bassins de rétention de la commune. 

F  !ǳŎǳƴŜ ŀƴƻƳŀƭƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
 

Les différentes missions (création, entretien et renouvellement avec ou sans prise en charge financière) et 
compétences en matière de gestion des eaux pluviales (ouvrages divers en zone urbaine et économique, fossés, 
bassins de rétention, Gestion des Eaux Pluviales Urbaines) sont assurées par Grand Bourg Agglomération. 
 

È  Orientations générales de la gestion des eaux pluviales. 
 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜǘŎΧ 
Bien que la gestion des eaux pluviales soit un service public à la charge de la collectivité, il est nécessaire 
ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ 
/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 

È  Principe général de gestion des eaux pluviales. 
 

Le principe général retenu est la gestion des eaux pluviales à la parcelle soit par infiltration (totale ou partielle) 
ǎƻƛǘ ǊŜƧŜǘ Ł ŘŞōƛǘ ƭƛƳƛǘŞ ǾŜǊǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŦƻǎǎŞύΦ 

F  Précision Υ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Le rejet dans 
ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ǉǳΩŜƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Schéma du principe 
général de gestion des 
eaux pluviales sur le 
territoire de Grand Bourg 
Agglomération. 
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È  tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΦ 
 

Õ  Récupération. 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǾƛǾŜƳŜƴǘ 
recommandée. 
¦ƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ о Ł мл Ƴш ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜ п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
(arrosage du jardin et évacuation des excrétas). 

F  Rappel : {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŞŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀƳƛŀƴǘŜ-
ciment ou plomb. Lŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ όǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 
ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜύ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ  
 

Õ  Infiltration. 
Profonde ou superficielle, lΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-sol les eaux de 
ruissellement générées par ǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ 
dans les infrastructures de stockage ou de collecte, et de préserver les exutoires superficiels.  
[ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire communal. 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
de justificatifs (étude de sol, etc.). 
 

è  Des prescriptions particulières sont imposées en fonction du zonage pluvial : 
Ā   Niveau 1 ς Zone bleu foncé 
¶ ½ƻƴŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎΦ 
¶ tǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ όмр ƳƳύΦ 
¶ wŜƧŜǘ ǊŞƎǳƭŞ ƘƻǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ ŦŀƛǎŀōƭŜΦ 

Ā  Niveau 2 ς Zone bleu clair 
¶ ½ƻƴŜ ǎŀƴǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎΦ 
¶ LƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ нл ŀƴǎΦ 
¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜΣ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ 

aval. 

Ā  Niveau 3 ς Zone blanche 
¶ La collectivité peut exiger au cas par cas une gestion des eaux pluviales par infiltration. 

 

è  Des limitations et des dérogations sont possibles : 
¶ Infiltration interdite dans les zones à risques sanitaires, environnementaux ou géologiques avérés. 
¶ Une dérogation peut être accordée avec justificatifs techniques. 

 

è  Études et dimensionnement : 
¶ Le dimensionnement repose sur une étude hydraulique et une étude de sols. 
¶ ;ǘǳŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ җ рлл ƳчΦ 
¶ Études recommandées pour les projets entre 200 et 500 m². 
¶ " ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭǎ όǇǊƻƧŜǘǎ ғ рлл ƳчύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ 
ǘŀƳǇƻƴ ƴƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜ ŘŜ ол ƭκƳч ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 

TƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řes projets seront conduites ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ de la faisabilité de 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όŞǘǳŘŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ et les éléments suivants (liste non exhaustive) 
sont à prendre en compte : 
 Perméabilité et capacité des sols à infiltrer les eaux pluviales ; 
 tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ Τ 
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 Risques géotechniques (glissement de terrain, gonflement des argiles, etc.) et de résurgence sur les fonds 
inférieurs (lié à la pente du terrain notamment) ; 
 Risque de pollution du sol et des écoulements souterrains ; 
 Implantation en périmètre de protection de captage ; 
 Distance aux bâtiments, limites de propriété et plantations ; 
 Emprise et profondeur disponibles 

 

Õ  Rétention avec rejet des eaux pluviales à débit régulé vers les eaux superficielles ou les réseaux 
pluviaux. 
Cette solution consiste à rejeter les eaux pluviales et de ruissellement en dehors de la parcelle 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Řŀƴǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴκǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 
ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ нл ŀƴǎΦ 
Les eaux collectées sont dirigées vers un exutoire superficiel (naturel ou non), de manière permanente à un 
débit limité et maîtrisé. 
 

è  Études et dimensionnement : 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ bâtiments et les surfaces imperméables générées 
ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ όǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŜǘŎΦύ seront prises en compte pour le dimensionnement des 
ouvrages de gestion des eaux pluviales. 

F  [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ŝŀǳ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 
 

è   wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴκǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΦ 
Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴκǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŘǳƛǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ de 
contraintes, de nuisances ou de ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 
En fonction des contraintes particulières des parcelles, différents dispositifs, avec régulation de débit, pourront 
şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 
Noue de rétention ; 
 Toiture de stockage ; 
 Jardins de pluie ; 
 Cuve de régulation hors sol ; 
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 Cuve de régulation de type alvéolaire (structure enterrée à faible profondeur) ; 
 Cuve combinant une régulation et une rétention des eaux pluviales. 

Voici un résumé structuré et précis de ton texte : 
 

è  Les éléments suivants seront également pris en compte : 
 

Ā  Les zones inondables. 
La construction interdite dans les zones inondables et les bassins de rétention autorisés si : 

o Fonctionnement assuré en période de crue. 
o 5ƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 
o /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Ā La perméabilité des sols. 
Sur les ǎƻƭǎ ǘǊŝǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ όҔмлѐщ ƳκǎύΣ des précautions pour la rétention non étanche des eaux pluviales 
sont à respecter : 

o Dispositifs étanches de traitement (décantation, bassins). 
o Techniques extensives (massifs de sable végétalisés ou filtrants). 

F  La collecte et la ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ seront obligatoirement étanches dans les 
périmètres de protection de captage. 
 

Ā  La pǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ. 
Les ouvrages doivent être étanchés si le fond peut être immergé et des évents à prévoir pour absorber les 
ƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΦ 
Ā  [ΩŞvacuation des eaux pluviales. 
Les systèmes de pompage sont proscrits pour raisons économiques et de fiabilité et priorité sera donnée aux 
solutions gravitaires, techniquement et financièrement viables. 

F  La collectivité peut refuser un rejet par pompage si une alternative gravitaire existe. 
 

Ā  La protection des dispositifs de régulation. 
Les débits de fuite faibles nécessitent des régulateurs de petit diamètre et seront protégés contre 
ƭΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ des filtres et des ouvrages de décantation en amont. 

F !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜǳƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ƻǳ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ pourra rejeter les eaux pluviales à débit régulé en dehors de la parcelle. 
Cette solution ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ sera possible dans les zones de prescriptions de Niveau 
1 et de Niveau 3. 
5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƧŜǘŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente. 
[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ όŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎύ Ŝǎǘ 
interdit. 
 

Õ  aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
de ruissellement des eaux pluviales à traiter par la collectivité, en dépit des installations de rétention et de 
régulation. 
Les aménageurs sont donc incités à mettre en oeuvre des dispositifs visant à réduire les volumes à traiter par 
ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ŜƳǇƭƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ : 
 Toitures enherbées ; 
 Emploi de matériaux poreux (pavés drainants, etc.) ; 
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 Aménagement de chaussées réservoirs ; 
 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘΣ ŜǘŎΦ 

 

F    Les revêtements bitumineux, les graves et le concassé, les couvertures en plastique, bois, fer galvanisé, 

ƭŜ ōŞǘƻƴΣ ŎƛƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎƛƴŜǎΣ ǇƭŃǘǊŜΣ ōƻƛǎΣ ǇŀǾŞǎΣ ǇƛŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ǘǳƛƭŜǎΣ ƭŜǎ ǾƛǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǾŜǊǊŜΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ όǇƛǎŎƛƴŜǎΣ 
mares) sont considérés comme surfaces imperméables. 
 

È  tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ. 
 

Ā  Axes et corridors ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 
/ƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƛƴǘŜƴǎŜǎΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎŀǘǳǊŞŜǎ : pas de sous-sol, pas de murets 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ implantation des niveaux habitables à + 30cmpar rapport au terrain 
naturel ou des voiries. 
Une cartographie des zones inondables par ruissellement est présentée en annexe du règlement du zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Ā  Zones humides. 
Les zones humides, présentant ensemble un intérêt écologique, faunistique et floristique et fonctionnel (zone 
tampon des eaux de ruissellement), seront préservées de toute construction future. 
 

Ā  tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ƛƴǘŞǊşǘΣ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ōŀǎǎƻƴǎ ǘŀƳǇƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 
préserver. 
 

Ā  Haies structurantes. 
Les haies représentent des habitats et refuges pour de nombreuses espèces et jouent un rôle important dans 
le ralentissement dynamique des eaux de ruissellement. 
 

F  Le zonage et le règlement du PLU prennent en compte ces recommandations et traduisent les différentes 
orientations préconisées pour réduire le ruissellement des eaux pluviales. 

 

È   Principes de traitement qualitatif des eaux pluviales. 
 

Ā  Traitement de la pollution par dispositif spécial. 
Dans les zones résidentiellesΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de dispositifs spéciaux pour traiter les eaux pluviales dans les 
zones résidentielles et parkings ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ nécessaire, les concentrations en hydrocarbures et métaux lourds 
étant trop faibles pour justifier ces dispositifs. 
[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǇŜǳǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƻǳ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘǎΦ 
Les débourbeurs, déshuileurs et séparateurs à hydrocarbures sont préconisés uniquement pour zones à fortes 
concentrations (stations-essences, stations de lavage). Les activités spécifiques soumises à autorisation (ICPE) 
doivent respecter les obligations de traitement propres à leur typologie. 

Ā  Traitement de la pollution par décantation. 
Il convient de : 
ü  Favoriser la décantation des matières en suspension par la collecte aérienne (fossés, noues) et des dispositifs 
ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ. 
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ü  Ne pas étanchéifier les dispositifs pour ne pas concentrer les polluants et exploiter la capacité épuratoire 
naturelle du sous-sol. 
ü  Reconstituer la couche de terre végétale après travaux pour son rôle épuratoire naturel. 

Ā aŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ. 
¶ Eaux usées non traitées : Contrôles systématiques des branchements sur logements neufs et 

prioritaires sur logements anciens pour éviter les inversions. 
¶ Pollution accidentelle : 

o Collaboration avec gestionnaires routiers pour gérer les risques dans les secteurs 
accidentogènes. 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ Ł ŦƻǊǘŜ ƛƴŜǊǘƛŜ ƻǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
aux milieux aquatiques en cas de déversements non autorisés (industriels, fioul, etc.). 

 
 

F  [ΩŀƴƴŜȄŜ ф Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǾǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΦ 
Ce document contient une synthèse des prescriptions de gestion des eaux pluviales et des exemples 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƻǳ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  
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Projet de ZƻƴŀƎŜ ŘΩAssainissement des Eaux Pluviales de Saint-Denis-lès-
Bourg. 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-
Bourg. 
 

F Le principe général de gestion des eaux pluviales est de limiter les ruissellements par imperméabilisation 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ζ amont η ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ 
situation des secteurs aval. 
 

Le réseau public de collecte est de type « séparatif » à 94%, « unitaire » à 6%, dont 44% « eaux usées » et 50% 
« eaux pluviales ». Globalement, les réseaux assurent leur fonction de façon relativement efficace, hors 
épisodes pluvieux intenses. Les eaux pluviales de voirie sont collectées par le réseau séparatif, celles des 
secteurs bâtis infiltrées à la parcelle ou hors parcelle par récupération ou rétention sous conditions. 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜǊǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ǉǳƛǎ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ όƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 
ou les bassins de rétention disposés sur le territoire communal. 
Le territoire communal a été divisé en trois zones de prescriptions et préconisations particulières : 

¡ Zone de niveau 1 (bleu foncé) Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ en capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǊŞƎǳƭŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ĕ gestion préférentielle par 
infiltration (rejet régulé admis par dérogation). 

¢ Zone de niveau 2 (bleu clair) Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ en 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǊŞƎǳƭŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ {ǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ 
gestion des eaux pluviales par ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ (dérogations possibles pour rejet hors 
parcelles). 

£ Zone de niveau 3 (blanc) Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales se fera prioritairement par infiltration (dérogations possibles). 
Le rejet des eaux pluviales à « la parcelle » est généralisé dans le projet de révision du PLU. 
 

Les aménageurs devront respecter les prescriptions particulières de gestion des eaux pluviales du zonage, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ les secteurs sensibles, après études techniques et 
justifications. Des études de dimensionnement seront obligatoires pour tout aménagement supérieur à 
рллƳчΣ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴs 
Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 5Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ 
dans le règlement du PLU.  
[ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
concernant le traitement qualitatif par différents procédé (décantation, contrôles des installations, gestion 
des risques sur la voirie, mise en pƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴύΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 



54 

 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg - Révision Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt. 
ENQUÊTE PUBLIQUE du 22/12/2025 au 23/01/2026 

Décision n° E25000156/69 du 06/08/2025 

 

VI. LŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ. 
 
 

Rappel des prescriptions particulières sont imposées en fonction du zonage pluvial : 
 

Ā   Niveau 1 ς Zone bleu foncé. 
¶ ½ƻƴŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎΦ 
¶ tǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ όмр ƳƳύΦ 
¶ wŜƧŜǘ ǊŞƎǳƭŞ ƘƻǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ ŦŀƛǎŀōƭŜΦ 

Ā  Niveau 2 ς Zone bleu clair. 
¶ ½ƻƴŜ ǎŀƴǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎΦ 
¶ LƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ нл ŀƴǎΦ 
¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜΣ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ 

aval. 
Ā  Niveau 3 ς Zone blanche. 
La collectivité peut exiger au cas par cas une gestion des eaux pluviales par infiltration 

  
Le projet de révision du PLUde la commune de Saint-Denis-lès-Bourg prévoit12 OAP sectorisées et une OAP 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-6-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ ζ Trame verte et bleue », qui 
ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
Seules les OAP sectorisées sont concernées par le zonage des eaux Usées et Pluviales. 
 

OAP n°1 ς Ilot Robin. 
 
Situé à proximité des principaux équipements structurants de la commune (écoles, mairie, centre 
commerciaux)Σ ƭΩƛƭƻǘ wƻōƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
Le site doit accueillir une cinquantaine de logements (125 logts/ha). 
[Ωh!t Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ Řǳ 
quartier des écoles et de la mairie. 
Le terrain présente une pente modérée 
dans une orientation Nord-Est/Sud-
OuestΣ ǎŀƴǎ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
préférentiel des eaux pluviales. 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜǊƻƴǘ 
séparées des eaux usées selon les 
prescriptions de la Zone de niveau 1 et 
seront gérées à la parcelle 
obligatoirement par infiltration. 
Des dérogations sont possibles et les 
solutions de gestion des eaux pluviales 
seront dimensionnées pour une pluie 
de retour 20 ans. 
[Ωh!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ !9t ŘŜ tƻƭƭƛŀǘΦ 
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OAP n°2 ς Bas du Village 
 

{ƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄΣ ŎŜǘǘŜ h!t ǊŜƎǊƻǳǇŜ 
des commerces avec un tènement libre de 7500m² environ. 
Le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜ ŘƛǾƛǎŜ Ŝƴ 
deux parties : le secteur village et le 
secteur Flèches doit accueillir une 
densité moyenne de 100 
logements/hectares, soit environ 60 
logements. 
Les eaux usées et pluviales sont 
collectées par les différents réseaux, 
séparatifs et unitaires ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 
¢ǊŞǾƻǳȄΣ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩŀƭƭŞŜ Řǳ 
Lotissement Perret et le chemin des 
Flèches. 
Le terrain présente une pente 
modérée dans une orientation Nord-
Est/Sud-Ouest, avec la Viole comme 
ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ bƻǊŘ. 
[Ωh!t Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜΦ 
!ǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴƛ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜ-bas de celui-ci et la gestion des 
eaux pluviales devra être neutre vis-à-vis de cet écoulement. 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜǊƻƴǘ ǎŞǇŀǊŞŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м Ŝǘ 
seront gérées à la parcelle obligatoirement par infiltration. 
Des dérogations sont possibles et les solutions de gestion des eaux pluviales seront dimensionnées pour une 
pluie de retour 20 ans. 
[Ωh!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ !9t ŘŜ tƻƭƭƛŀǘΦ 
 

OAP n°3 ς Grange Maman. 
 

Cette OAP est située à 500m de la 
polarité commerciale du centre 
village et à proximité immédiate 
du centre commercial Carrefour 
Market, entre le hameau de La 
Grange Maman, les Avenues de la 
Dombes et de Trévoux. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ŎŜ 
secteur sera mixte, avec un front 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳ bƻǊŘΣ 
en prolongement du pôle 
commerçant du rond-point de la 
Fruitière et, au Sud, le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
résidentielle diversifiée, portée 
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par un bailleur social propriétaire du foncier. 
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ [ŀ DǊŀƴƎŜ aŀƳŀƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŦƻǎǎŞǎ 
ōƻǊŘŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎΦ 
!ǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƳƻŘŞǊŞŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŀȄŜ 9ǎǘκhǳŜǎǘΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǎŜƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ bƻǊŘ et 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜΦ 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜǊƻƴǘ ǎŞǇŀǊŞŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м Ŝǘ 
seront gérées à la parcelle obligatoirement par infiltration. 
Des dérogations sont possibles et les solutions de gestion des eaux pluviales seront dimensionnées pour une 
pluie de retour 20 ans. 
[Ωh!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ !9t ŘŜ tƻƭƭƛŀǘΦ 
 

 
OAP n°4 ς Entrée Ouest-Trévoux/Planes. 
 

Situé le long ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄΣ Ł олл Ƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ōŀǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŎŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƛƴŎŞ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄ Ŝǘ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳōΣ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΦ !ǾŜŎ ǳƴŜ 
densité de 90 logts/ha, cette OAP 
doit accueillir une vingtaine de 
logements. 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ƭƻƴƎŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 
de Trévoux et la rue des Planes. 
La Viole longe le Nord de la 
parcelle selon un axe 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ bƻǊŘκhǳŜǎǘΦ 
[Ωh!t Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
par remontées de nappe. 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜǊƻƴǘ 
séparées des eaux usées selon les 
prescriptions de la Zone de niveau 
1 et seront gérées à la parcelle 
obligatoirement par infiltration. 
Des dérogations sont possibles et les solutions de gestion des eaux pluviales seront dimensionnées pour une 
pluie de retour 20 ans. 
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OAP n°5 ς Val Richagnon. 
 
Cette OAP, située sur des parcelles 
agricoles au Nord-Ouest de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ 
quartier résidentiel pavillonnaire, 
Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ул 
logements environ (densité de 45 
logts/ha). 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 
type séparatif et passe à proximité 
(Allée des Chênes et rue du Saule. 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ 
du réseau, un poste de 
refoulement sera nécessaire. La 
pente du terrain est modérée et 
ŀǳŎǳƴ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 
identifié.  
[Ωh!t Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
par remontées de nappe. 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜǊƻƴǘ 
séparées des eaux usées selon les prescriptions de la Zone de niveau 1 et seront gérées à la parcelle 
obligatoirement par infiltration. Des dérogations sont possibles et les solutions de gestion des eaux pluviales 
seront dimensionnées pour une pluie de retour 20 ans.   
 
OAP n°6 ς Les Oures. 
 
Ce secteur est situé en limite du 
quartier des Cadalles, au Nord-
Ouest de la commune, sur un 
ancien remblai BTP, de faible 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [Ωh!t 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
calme, desservi par les transports 
en commun. 
Le futur quartier sera desservi par 
ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
type séparatif, passant sur le 
Chemin des Cadalles et le Chemin 
des Oures. 
tŀǎ ŘΩŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
mais de nombreux axes longent le 
secteur qui seront à protéger. La 
pente du terrain est modérée et 
orientée Sud-Ouest/Nord-Est. 
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[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜǊƻƴǘ ǎŞǇŀǊŞŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м Ŝǘ 
seront gérées à la parcelle obligatoirement par infiltration. 
[Ωh!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ !9t ŘŜ tƻƭƭƛŀǘ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ 
les remontées de nappes.  Des dérogations sont possibles et les solutions de gestion des eaux pluviales seront 
dimensionnées pour une pluie de retour 20 ans.   

 
 
 
OAP n°7 ς Hameau des Artistes. 
 
Le futur Hameau des Artistes est localisé dans un secteur essentiellement industriel, en limite de quartiers 
résidentiels. Ce tènement est un ancien site de stockage de matériaux, très artificialisé sans traitement paysager 
particulier. Le site développera un aménagement résidentiel de 25 logements environ (densité de 35 logts/ha). 
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜǎ DǊŀƴŘŜǎ /ŀŘŀƭƭŜǎΦ 
tŀǎ ŘΩŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ce site présentant une 
ǇŜƴǘŜ ƳƻŘŞǊŞŜ ŘΩŀȄŜ 
Nord/Sud et un risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
remontées de nappe. 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t 
seront séparées des eaux 
usées selon les 
prescriptions de la Zone de 
niveau 1 et seront gérées à 
la parcelle obligatoirement 
par infiltration. Des 
dérogations sont possibles 
et les solutions de gestion 
des eaux pluviales seront 
dimensionnées pour une 
pluie de retour 20 ans.   
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OAP n°10 ς Chemin du Pré Joli. 
 
{ƛǘǳŞ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ tǊŞ WƻƭƛΣ ǘƻǳǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t 
Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ 
secteur mixte dominé 
par les activités 
économiques et 
commerciales 
(complexe commercial 
de Carrefour et du 
rond-point de la 
Fruitière) et des 
quartiers résidentiels. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩh!t ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŜ 
développement de 
commerces en partie 
Sud-Ouest et de 
logements au Nord et à 
ƭΩ9ǎǘ. La partie Nord-
Ouest sera en espaces 
verts. 
La densité moyenne de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŜ пл 
logts/ha, soit 15 
logements. 
[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ-eaux pluviales du Chemin du Pré Joli. 
tŀǎ ŘΩŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƳƻŘŞǊŞŜ ŘΩŀȄŜ bƻǊŘκ{ǳŘ Ŝǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǳ {ǳŘΦ 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜǊƻƴǘ ǎŞǇŀǊŞŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м Ŝǘ 
seront gérées à la parcelle obligatoirement par infiltration. Des dérogations sont possibles et les solutions de 
gestion des eaux pluviales seront dimensionnées pour une pluie de retour 20 ans.   
 
OAP n°11 ς Charpine secteur Nord et OAP n°12 ς Charpine secteur Sud. 
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ Charpine » Ŝǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜΦ Lƭ est 
scindé en deux secteurs, « Charpine Nord » et « Charpine Sud ».  
Les réseaux eaux usées-eaux pluviales de la rue de la Charpine et de la rue Chopin desservent le projet. Les eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜǊƻƴǘ ǎŞǇŀǊŞŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ 
à la parcelle obligatoirement par infiltration. Des dérogations sont possibles et les solutions de gestion des eaux 
pluviales seront dimensionnées pour une pluie de retour 20 ans.   
Un important axe dΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘΣ ŘΩorientation Nord/Sud. 
tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ǎŜǊŀ inconstructible. Les habitations devront être implantées en contre-
haut de cet axe et dépourvues de caves. 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
effectuée dans la phase avant-ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ bƻǊŘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǇƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ /ƘƻǇƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŜƴŎƭŀǾŞ 
dans un quartier résidentiel peu dense, composé des grands pavillons bâtis pour la plupart sur deux niveaux. 
 

 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ {ǳŘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƻƛƴŘǊŜΣ Ŝǎǘ ǎŞǇŀǊŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ bƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ /ƘƻǇƛƴ 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǴ ƭa densité générale sera de 40 
logts/ha. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Charpine Nord 

Charpine Sud 
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Autres Zones. 
 
Les autres zones désignent les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ, 2AU dans le projet de révision du PLU. 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜǊŀ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
du PLU. 
 

 
Une zone 2AU est située au Sud-Ouest de la commune, entre le chemin des Flèches et le chemin de la Grange 
aŀƳŀƴΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻǳǇŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊ ǳƴ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9ǎǘ-Ouest. 
Les habitations devront être implantées en contre-haut de cet axe et dépourvues de caves. 
¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŀǾŀƴǘ-ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 
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Commentaires Υ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴ 
seul des quatre secteurs en zone 2A, celui identifié « chemin des Flèches/chemin de la Grange Maman ». Trois 
autres secteurs en zone de prescription Niveau1, au Nord-Est et au Sud-Est de la commune, ces derniers situés 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞs, ƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ. Ce point devra être justifié par le 
ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

 
 
 
.  

  

Secteurs 2 AU du PLU. 
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Commentaires : Le wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
OAP n°8 « Avenue de Bresse » et n°9 « La Chambière », en zone AUX 1 et AUX 2, à vocation économique. 
Cependant, des problèmes hydrauliques (écoulements des eaux pluviales et de ruissellement des secteurs 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎύΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƴϲф, ont été ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
/Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

OAP n°9 « La 
Chambière ». 

OAP n°8 « Avenue 
de Bresse ». 
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F  5ƻƴƴŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ h!t ƴϲу Ŝǘ фΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ 
/ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳΩŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ 
au PV de synthèse des observations. 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΨŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲмл ζ Le Pré Joli » accompagne cet envoi (étude de la gestion des eaux pluviales 
ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΦ 
 
 

OAP n° 8ς Avenue de Bresse. 
 

Ce secteur Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ .ǊŜǎǎŜΣ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ł ƭŀ 
ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ 
 
 
 
 
 
Ā  Objectifs 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ : 
Á  Chemin des 
Lazaristes : 
équipements publics, 
services et activités 
tertiaires. 
Á Rue de la Tour : 
activités industrielles et 
artisanales. 
 

 
 
 
 
Õ Assainissement. 
¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ ŘŜǎ [ŀȊŀǊƛǎǘŜǎΦ 

 

Õ Environnement. 
 

¶ [Ωh!t Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ tƻƭƭƛŀǘΦ 

¶ ¦ƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǳ {ǳŘΦ 

¶ Sol composé de limons non calcaires ς Orientation, Nord-Est/Sud-Ouest. 

¶ Zone exposée aux aléas inondations et remontées de nappes. 
 

Õ Principes de gestion des eaux pluviales. 
 

¶ Zonage des eaux pluviales :  zone de prescriptions de niveau 1. 

¶ Principe de séparation des eaux usées et pluviales.   
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¶ Les eaux pluviales doivent être gérées à la parcelle par infiltration, avec étude hydraulique 

préalable. Les dérogations sont possibles sou réserve des justificatifs nécessaires. Le 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŎŀƭŞ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǾƛŎŜƴƴŀƭŜ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ όнл 

ans). 

 

OAP n° 9ς La Chambière. 

 
Ce secteur est situé le long de la rue de la Montbéliarde, au Nord de la commune, sur une parcelle agricole, à 
proximité de zones urbanisées peu denses. 

 
 
 
 
Ā  hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ : 
 
Á  Extension de la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
activités artisanales, 
industrielles et logistiques. 

 
 
 
 
 
 
 
Õ Assainissement. 
¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭa rue de la Montbéliarde. 

 

Õ Environnement. 
¶ Le site est situé dans le périmètre éloigné du captage de Polliat, sur un sol alluvionnaire. 

¶ Aucune construction possible sur cet ŀȄŜ ŘΩécoulement pour ne pas dévier les 

écoulements en aval. 

¶ Les caves sont interdites pour les constructions et implantations des bâtiments en contre-

Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 

¶ 9ǘǳŘŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ 

ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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Õ Principes de gestion des eaux pluviales. 
 

¶ Zonage des eaux pluviales :  zone de prescriptions de niveau 1. 

¶ Principe de séparation des eaux usées et pluviales.   

¶ Gestion des eaux pluviales adaptée pour ne pas aggraver la situation aval. 
¶ Les eaux pluviales doivent être gérées à la parcelle par infiltration, avec étude hydraulique 

préalable. Les dérogations sont possibles sou réserve des justificatifs nécessaires. Le 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŎŀƭŞ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǾƛŎŜƴƴŀƭŜ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ όнл 

ans). 

¶ Les réalisations IOTA pouvant concerner une zone humide seront soumises à autorisation 

ou déclaration préalable et appliquer la démarche ERC. 

¶ Respect des prescriptions du SDAGE en matière de protection des zones humides.×   
 

 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ h!t ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de Saint-Denis-lès-Bourg. 
 
[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ 
les OAP du projet de PLU et leur maintien est garanti. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ h!t ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ h!t Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
économique, n°8 « Avenue de Bresse » et n°9 « La Chambière ». 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ou sans conséquences sur la situation des secteurs aval et amont. 
[Ŝ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΨh!t ƴϲфΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜ-ōŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ déchets Quinson-Fonlupt. Par ailleurs, le secteur de cette OAP 
ǎŜƳōƭŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲс ζ Les Oures », située quelques centaines de mètres en amont. 
La carte des contraintes du territoire de la commune de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ǊŜǇŝǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
{ǳǊ ƭΩh!t ζ Avenue de Bresse ηΣ ǳƴ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇŞǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ-Ouest du projet. 
Il conviendrait de préciser si les études concernant la gestion des eaux pluviales des futurs aménagements sera 
ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ȊƻƴŜǎ н!¦Σ ǘǊƻƛǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀȄŜ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ όǎŜŎǘŜǳǊ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύΦ 
 

F  A noter que la version numérisée de la carte des contraintes du territoire ne comporte pas le repérage des 

zones de concentration des écoulements pluviaux, présentes sur la version « papier ». Ce point a été signalé au 
ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ, et figurera dans les observations du commissaire-enquêteur, pour mise à jour afin que 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ  
 
. 
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VII - Les engagements liés aux différents zonages. 
 
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŜƴƎŀƎŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 
 

×  [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

Ĕ La collectivité. 
 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-у Řǳ /D/¢Σ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŜƴŘ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘύΦ 
 

Ĕ Les usagers. 
 

Les obligations des usagers sont définies par les articles L 1331-1, 4, 5 et 6 du code de la santé publique. 
 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ н 
ans après la mise en service du réseau public de collecte. 
« Dès l'établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature sont mises hors d'état 
de servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire (Article L1331-5) ». 
Des dérogations peuvent être accordées sous conditions. 
 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ моом-7 du code de la santé 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜ Ł ул҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 
 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ όǳǎŀƎŜǊ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜύ Ƴŀƛǎ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ȊƻƴŞ ζ assainissement collectif ». Les nouvelles constructions  
Devront şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΣ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur. 
Dès la création du réseau collectif, ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
(art. L 1331-1 du code de la santé publique). 
Des dérogations peuvent être accordées (délai de 10 ans). 

 
Ĕ  Activités non domestiques. 
 

Les entreprises des différentes zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ la commune sont raccordées au réseau collectif.  
Sous compétence « activités économiques » de DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
ŦǳǘǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
Le foirail de la Chambière est le seul établissement concerné par une convention/autorisation de déversements 
sur la commune de Saint-Denis-lès-Bourg. 
 
×  [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

Ĕ  La collectivité. 
 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
[ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ олκмнκнллс ŀ ŘƻƴƴŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŜǊǾƛŎŜ 
tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳ 
plus tard le 31/12/2012 et être effectués périodiquement tous les 8 ans. 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нннп-8 du CGCT. 
 

Ĕ  Les usagers. 
 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜ, avec obligation 
pour lŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 
Sur la base du diagnostic du SPANC ayant constaté une non-conformité avec impact sanitaire ou 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ п ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻƴ-conforme, lΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ м ŀn 
pour se mettre en conformité.    
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X ς AVIS MRAE. 
 
 
Le projet de réǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-Denis-lès-Bourg ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
évaluation environnementale. 
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I- OBSERVATIONS. 
 

I.1. Les observations formulées pendant les permanences. 
 

22/12/2025 - Permanence n°1 : 1 visite, 1 personne. 
 

×  Demande de raccordement Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 
 

Á   Madame MARILLIER, 01440 Viriat Ĕ propriétaire de la parcelle A 1361 en zone A, assainissement non 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 5ŜƳŀƴŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Fera une observation écrite. 

F  Réponse du commissaire-enquêteur : ƭŜ ǎŜǳƭ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όǉǳŀǊǘƛŜǊ 
des Monts) a été abandonné par Grand Bourg Agglomération en raison de son coût. 

 

×   Demandes de ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Á Madame et Monsieur BONAZ, Saint-Denis-lès-Bourg  Ĕ propriétaire de la parcelle AB 035, riverains de la 
ŦǳǘǳǊŜ ȊƻƴŜ !¦·мΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲфΦ 9ǾƻǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ 
leur terrain formant exutoire des eaux de ruissellement de la zone humide du secteur des OURES, en amont de 
leur propriété ς ŎƻƴǎǘŀǘŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Ř ΨŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲфΦ 
 

 
07/01/2026 - Permanence n°3 : 3 visites, 3 personnes. 

 
×  Gestion des eaux pluviales et de ruissellement. 
 

Á  Monsieur Thouny Jean-Paul, 111 Allée des trois chênes, Saint-Denis-lès-Bourg  Ĕ après consultation du plan 
de zonage du PLU et vérification que deux parcelles aval de sa propriété sont constructibles, Mr Thouny évoque 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀŎǳŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎύΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 
ses busages et évacuées en partie sur des terrains non constructibles mitoyenǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ ¦ƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ 
ŘŞǾŜǊǎŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ aǊ ¢Ƙƻǳƴȅ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎΦ 
 

×  Demande de raccordement Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 
 
Á  Monsieur Thierry BACHELET, Saint-Denis-lès-Bourg   Ĕ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

F  Réponse du commissaire-enquêteur : le seul ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ (quartier 
des Monts) a été abandonné par Grand Bourg Agglomération en raison de son coût. 

Á Monsieur GUILLEMAUD, Quartier du Mont, Saint-Denis-lès-Bourg  Ĕ demande des informations sur 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

F  Réponse du commissaire-enquêteur : ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ du quartier 
des Monts a été abandonné par Grand Bourg Agglomération en raison de son coût. 
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23/01/2026 - Permanence n° 5 : 2 visites, 2 personnes 

 
 

×  Gestion des eaux pluviales et de ruissellement/zone humide. 
 

Á  Monsieur Genton, rue Chopin, Saint-Denis-lès-Bourg  Ĕ propriétaire de la parcelle AK 400, indique que 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲмм ζ Charpine Nord » est cultivée en céréales. 
F  Avis du commissaire-enquêteur : cette information est en contradiction avec les observations repérant une 
zone humide abritant des espèces animales diverses sur ce tènement. 
 

× OAP n° 6 « Les Oures » - Gestion des eaux pluviales et de ruissellement. 
 

Á Madame DOLE VAN-THUYNE, chemin des Oures, Saint-Denis-lès-Bourg  Ĕ questions sur la gestion des eaux 
pluviales et de ruissellement provenant ŘŜ ƭΩOAP n° 6 située en face de sa propriété ς Inquiétudes sur 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!tΦ 
 

I.2. Les observations déposées sur les registres ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ou par courrier. 
 

è  Observations courrier. 
 

×  Gestion des eaux pluviales et de ruissellement. 
 

Observation n°3 ς Monsieur et Madame Bachelet Thierry et Géraldine, 117 Allée des 3 chênes 01000 Sain-
Denis-lès-Bourg. 
È tǊŜƴƴŜƴǘ ŀŎǘŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
topographie des lieux. 
È {ƛƎƴŀƭŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŞŜǎ ŘŜ о ŎƘşƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
des caniveaux et des branchements privés. 
È Indiquent avoir prolongé cette canalisation en DN 300 vers ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎΦ 
È Indiquent que leurs eaux de toitures sont évacuées par cette canalisation. 

F  Avis du commissaire-enquêteur : cette observation recoupe celle de Monsieur Jean-Paul Thouny, habitant 
la même rue.  
 

è  Registre numérique. 
 

×  Demande de raccordement Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 
 

Á  Observation n° 3 et 4 - Monsieur Alain BALLET, 448 chemin des Toupins 13320 Bouc Bel air  Ĕ Monsieur 
Ballet demande que des démarches soient rapidement entreprises pour le raccordement de sa maison aux 
réseaux eau potable et eaux usées. 

F  Avis du commissaire-enquêteur : après concertation avec les services municipaux et Monsieur Bouvard, 
ŀŘƧƻƛƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƘƻǊǎ ǎǳƧŜǘΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
concernant manifestement la commune de Bouc Bel Air. 
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× OAP n° 9 « La Chambière » - Gestion des eaux pluviales et de ruissellement. 
 

Observation n°5 - Madame Emilie BONAZ, 1069 chemin de la Chambière 01000 Sain-Denis-lès-Bourg Ĕ a 
ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭΩh!t ƴϲф ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŀƎƎǊŀǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ vǳƛƴǎƻƴ-
Fonlupt). Les eaux pluviales en provenance du secteur amont des Oures, où une autre OAP est prévue, et la 
ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ Chambière. Madame 
Bonaz signale des inondations régulières des parcelles voisines de sa propriété qui pourraient être aggravées 
ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴs ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǎ hǳǊŜǎΦ 
aŀŘŀƳŜ .ƻƴŀȊ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭΩh!t ƴϲф /ƘŀƳōƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ révision du zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΦ 
 
Observation n°8 ς Monsieur Bozonnet Roland, 641 chemin de la Chambière Viriat  Ĕ tŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфрл ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲ ζ Les Oures » qui se déversait par un bief dans un bassin 
de rétention chemin de La Chambière. Proche du site industriel Quinson-Fonlupt, ce bassin est mal entretenu 
et pollué par les déchets de cette entreprise. Demande la prise en compte de ces éléments. 
 

Observation n°11 ς Monsieur Zanon Jean-Claude, 807 rue de la Charpine 01000 Saint-Denis-lès-Bourg Ĕ fait 
remarquer que le site de la future OAP est une zone humide avec présence de faune diverse (oiseaux, 
mammifères). 

F  Avis du commissaire-enquêteur : Ces observations sur une zone humide abritant des espèces animales 
diverses sur ce tènement sont en contradiction avec une information signalant la mise en culture céréalière de 
ces terrains. 
 

Observation n°16 ς Mesdames Bozonnet Mireille et Fabienne, 01440 Viriat ĔSignalent des analyses médiocres 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
5ŜƳŀƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲфΦ 
 

Observation n°17 - Madame Emilie BONAZ, 1069 chemin de la Chambière 0100 Saint-Denis-lès-Bourg Ĕ a fait 
ǳƴ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!ǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦·м Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 
9ǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales). 
 

Observation n°18 ςPatel Dominique, 01000 Saint-Denis-lès Bourg Ĕ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŞǘǳŘŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘύ ǎǳǊ ƭΩh!t ƴϲф ƻǴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 
Demande des drainages des eaux pluviales pour assainir les sols et protéger les habitations riveraines (risques 
ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎύΦ 
 

F  [ŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀƴƴŜȄŞŜǎ ŀǳȄ ǇƛŝŎŜǎ ƧƻƛƴǘŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
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I.3. Analyse des observations du public, de la MRAe  
 

è  Le Public : 
 

Á  Les observations concernant la gestion des eaux pluviales (entretien des fossés, inondations partielles liées 
aux épisodes pluvieux importants) et des zones humides présentes dans le secteur des OAP n°6 et 9, devront 
être prises en compte. 

Á Contribution @11 déposée sur le registre numérique : Le secteur identifié comme réservoir de biodiversité 
όƴƛŎƘƻƛǊΣ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜύ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩh!t ƴϲмн ζ Charpine Sud ». 
 

è  La MRAe : 
 

Á !ǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg, ne 
donne pas lieu à évaluation environnementale. 
 

è  Leǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ : 
 

Á [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǉǳŜ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǘǘŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-wŞƳȅ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜǊǎŀƴǘ 
sur la STEP de Saint-Denis-lès-Bourg. 
 

I.4. Observations du commissaire enquêteur. 
 

è  Le Rapport de Présentation :  
 

Á Il y a incohérence entre le RŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
document « 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » du projet de révision du PLU Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux usées de la commune voisine de Saint-wŞƳȅΦ [ΩEtat Iƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩEnvironnement (projet de révision du PLU) 
indique la commune de Saint-Rémy partie prenante dans la STEP de Saint-Denis-lès-Bourg alors que le Rapport 
de PǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴΦ  

F  Préciser que la STEP de Saint-Denis-lès-Bourg traite les effluents de la commune de Saint-Rémy.  

Á  /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻǶǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ :  
La charge annuelle que représenterait un emprunt pour financer cet investissement public peut sembler a priori 
tout à fait supportable pour une collectivité de la taille de Grand Bourg Agglomération. 
Cependant, il faut considérer que la compétence « assainissement » a été transférée à Grand Bourg 
!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмтΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ тп ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 
dont ceux de certaines nouvelles adhérentes nécessitaƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΦ 5Ŝǎ 
ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƻǇŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 
en fonction de ses capacités financières. 
 

Á  Les OAP n° 8 « Avenue de Bresse » et n° 9 « la Chambière », à vocation économique, ne sont pas étudiées 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ н!¦Φ  

F  [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales des OAP n° у Ŝǘ ф ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊŀ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ. 

 
è  Erreurs matérielles :  

Á Inclure les zones de concentration des écoulements pluviaux dans la version mise en ligne de la carte des   
contraintes du territoire (annexe 10). 
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II-SYNTHESE DES OBSERVATIONS. 
 
 
 

COMMUNE DE SAINT-DENIS-LÈS-BOURG  

  

  
  

Procès-verbal de synthèse des observations.  

 

Enquête publique portant sur le projet de révision du 
½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
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Commune de Saint-Denis-lès-Bourg.  
  

 

Enquête Publique sur la révision du  
½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

 

  

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
  

La compétence « eau potable/assainissement » est exercée par Grand Bourg Agglomération, maître 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭŀ 

commune de Saint-Denis-lès-Bourg.  

 [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł Υ  

¡ Préserver la cohérence entre les deux documents.  

¢ Prendre en compte des évolutions de la commune et accompagne les dispositions du PLU en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όȊƻƴŀƎŜύΦ  

£ 5ŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ   

¤ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

de PLU.  

¥ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ  

¦ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ  

  

  

  

  
Cinq permanences ont été tenues durant cette enquête publique. Les conditions matérielles et les 

locaux mis à disposition par la municipalité ont permis une tenue parfaite de ces permanences. Les 

ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ 

ŞǘŞ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ  

Les observations formulées sur les OAP n°6 « Les Oures » et n°9 « La Chambière » portaient sur les 

ŘŜǳȄ ǾƻƭŜǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

  
Le tableau ci-dessous récapitule la fréquentation relative au projet de révision du zonage 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

  
22/12/2025 ς 1ère permanence :    2 personnes.  

29/12/2025 ς 2ème permanence :   0 personnes.  

07/01/2026 ς 3éme permanence :   3 personnes.  

17/01/2026 ς 4ème permanence :   0 personnes.  

23/01/2026 ς 5ème permanence :   1 personnes.  
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[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀ ŞǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩh!t ƴϲф ζ [ŀ /ƘŀƳōƛŝǊŜ η ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ vǳƛƴǎƻƴ-
Fonlupt.   

  
9ƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ŘŜǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ƴŜ 

concernaient pas la commune de Saint-Denis-lès-Bourg (pétitionnaire habitant Bouc-Bel-Air 13320).  

  
14 observations, demandes et questions ont été formulées :  

  

   bƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǝƻƴǎκŎƻƴǘǊƛōǳǝƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ   

hōƧŜǘ  wŜƎƛǎǘǊŜ 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ  
ζ ǇŀǇƛŜǊ η  

wŜƎƛǎǘǊŜ 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ  
ζ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ η  

/ƻǳǊǊƛŜǊǎκƳŀƛƭǎΦ  hōǎŜǊǾŀǝƻƴǎ 
ƻǊŀƭŜǎ  

{ƻǳǎκǘƻǘŀƭ  

½ƻƴŀƎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

л  с  м  т  мп  

¢ƻǘŀƭ  л  с  м  т  мп  

  

  
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎΦ [ŀ aw!Ŝ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ 

Ŝǘ ŀ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ   

 

 

    

  
  

Contributions par thèmes .   
  

  

Typologie des déposants.   
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×  [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

  

è  Observations/contributions et questions déposées sur le registre numérique.  

  
Õ  {ǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲф ζ [ŀ  
Chambière » : (observations E-registre n° 5 et 17, n°8, n°18)  
  
È!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘύ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ  
È!ōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩh!t ƴϲф Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩh!t ά[Ŝǎ hǳǊŜǎέ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

déjà critique, avec des conséquences directes sur les biens privés et le cadre de vie des riverains.  
Èbƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ  
ÈLƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭΨh!t ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ŘŜǾŜƴǳŜ ƛƳǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 

 È 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘΦ  
  

Õ {ǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲс ζ [Ŝǎ hǳǊŜǎ η : 
(observations E-registre n° 8, n° 25/26, E 2, E 33 et n°39)  
 

È ¢ŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфрлΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t Şǘŀƛǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴ ŞǘŀƴƎ ǉǳƛ ǎŜ 

ŘŞǾŜǊǎŀƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ōƛŜŦ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ /ƘŀƳōƛŝǊŜǎΦ  
È tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ  
È 9ȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ŘŜ ƭΩh!t et 
gestion incertaine des eaux pluviales et souterraines.  
È ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ  
È vǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŦǳǘǳǊ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ  
  
Õ Sur la gestion des eaux pluviales et de ruissellement dans le secteur des OAP n° 11 et 12  
« Charpine Sud et Nord » : (observations E-registre n° 11, n°27).  
 

È LƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ŎŜǎ h!tΦ  

È vǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

F Avis du commissaire-ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Υ ŎŜǘǘŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ н h!t ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭΩh!t ƴϲмнΣ ƭΩh!t 

1n°1 étant mise en culture céréalière.  
.ƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŜƴǘǊŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides jouent un rôle de tampon dans la gestion des flux des eaux pluviales et de ruissellement.  
  

Õ  {ǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ   
 

È  Alain Ballet 13320 Bouc Bel Air - observation E-registre n° 3 et 4 Ĕ demande le raccordement de son 

ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  
F Ne concernant pas la commune de Saint-Denis-lès-Bourg, ces demandes de raccordement au réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƘƻǊǎ ǎǳƧŜǘ et ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ  
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Õ   {ǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲф ζ [ŀ /ƘŀƳōƛŝǊŜ η Υ (observation E-registre n° 
16)  
È  !ƴŀƭȅǎŜǎ ƳŞŘƛƻŎǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t   
  
è  Le Commissaire enquêteur.  

  

È !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘύ ŘŜǎ h!t ƴϲ у Ŝǘ ф  

  
  
  
  
  
  
  
È!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘύ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ н!¦ 

concernée par une zone de concentration des 
écoulements pluviaux.  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
è Observations/contributions et questions déposées par courrier et sur le registre 

papier.  
  

Õ  Sur le fonctionnement des eaux pluviales Allée des 3 chênes :   
  

È  Monsieur Thierry BACHELET, Saint-Denis-lès-Bourg (observation courrier n°3.)ĔEtat des lieux du 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

particuliers ς déversements dans le milieu naturel). 

F  Avis du commissaire-enquêteur : ce point devra être étudié par les services techniques compétents de 

Grand Bourg Agglomération en raison des rejets sans traitement des eaux pluviales de voirie dans le milieu 
naturel.  
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è Observations et questions orales du public.  
  

Õ {ǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲф ζ [ŀ 
Chambière » :  
È Madame et Monsieur BONAZ, Saint-Denis-lès-Bourg Ĕgestion des eaux pluviales se déversant depuis 
ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ όǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ hǳǊŜǎύ Ŝǘ ƛƴƻƴŘŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ς ŎƻƴǎǘŀǘŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Ř ΨŞǘǳŘŜ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲфΦ  
  
Õ  Sur le fonctionnement des eaux pluviales Allée des 3 chênes :   
È Monsieur Thierry BACHELET, Saint-Denis-lès-Bourg. Etat des lieux du fonctionnement de la collecte des 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ς déversements dans le milieu 

naturel).  
È Monsieur Thouny Jean-Paul, Saint-Denis-lès-Bourg  Etat des lieux du fonctionnement de la collecte des 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ς déversements dans le milieu 

naturel).  

F Avis du commissaire-enquêteur : cette observation recoupe celle de Monsieur Bachelet.   
  
Õ {ǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ  
 

È Madame MARILLIER, 01440 Viriat.  
È Monsieur GUILLEMAUD, Quartier du Mont, Saint-Denis-lès-Bourg    

F Réponse du commissaire-ŜƴǉǳşǘŜǳǊ Υ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ 

quartier des Monts a été abandonné par Grand Bourg Agglomération en raison de son coût.  
 

Õ Gestion des eaux pluviales et de ruissellement/zone humide.  
  
È   Monsieur Genton, rue Chopin, Saint-Denis-lès-Bourg  Ĕ propriétaire de la parcelle AK 400, indique que 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲмм ζ /ƘŀǊǇƛƴŜ bƻǊŘ η Ŝǎǘ ŎǳƭǘƛǾŞŜ Ŝƴ ŎŞǊŞŀƭŜǎΦ  

F Avis du commissaire-enquêteur : cette information est en contradiction avec les observations 

repérant une zone humide abritant des espèces animales diverses sur ce tènement.  
.ƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŜƴǘǊŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides jouent un rôle de tampon dans la gestion des flux des eaux pluviales et de ruissellement.  
  

è Observations et avis des Personnes publiques Associées.  
 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  
Rappel :  
È La compétence « assainissement » a été transférée à Grand Bourg Agglomération en 2019.  
È Les effluents de la commune sont traités pour partie par la STEP de Bourg en Bresse-Viriat et pour 
une autre par la STEP communale.   
        Les effluents d la commune voisine de Saint-Rémy sont traités par la STEP de Saint-Denis-lès-Bourg.  

È La STEP de Saint-Denis-lès-Bourg présente des dysfonctionnements (importants déversements dans le 
milieu naturel) consécutifs à une surcharge hydraulique issue en partie par le réseau de collecte de Saint-

Rémy.   

È 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ нлму Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΨŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞΦ  

È [ΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg est mal connu (dernier diagnostic en 2012).  
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F wŜƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΨ9ǘŀǘΦ  
 

È 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀǳǘƻ-surveillance 2024 incomplètes.  

È Pas de bilan annuel de fonctionnement transmis.  

È Le volet assainissement du projet de PLU ne contient que des éléments sommaire, déficit 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

È {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ, les dysfonctionnements des 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŜǎ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

D /Ŝǎ ŎŀǊŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ {¢9t Ŝǘ ŘŜǎ 
réseaux de collecte.   
Ĕ 5ŜƳŀƴŘŜǊ Ł DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ 
collecte dont les conclusions seront intégrées à la prochaine évolution du document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
 

è Le Commissaire enquêteur.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻǶǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Υ   

La charge annuelle que représenterait un emprunt pour financer cet investissement public peut sembler 

a priori tout à fait supportable pour une collectivité de la taille de Grand Bourg Agglomération. 

Cependant, il faut considérer que la compétence « assainissement » a été transférée à Grand Bourg 

!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмтΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ тп 

ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ 

aux normes. Des prioǊƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƻǇŞǊŜǊ ƭŀ 
collectivité territoriale des choix en fonction de ses capacités financières.  
 

Õ Erreurs matérielles :  

 

è Le Commissaire enquêteur :  

ÈLe document du Rapport de Présentation de la révision du PLU « Diagnostic/Etat Initial de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ηΣ p.171. §13.1.5 indique que « La station reçoit les eaux usées des communes de Saint-

Denis-lès-Bourg et de Saint-Rémy. Le milieu récepteur est la Veyle»  Ĕ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

ÈLe rapport de présentation, p.58, qualifie les eaux claires parasites de « météoriques » (signifiant en 

réalité fulgurant, relatif à un météore). Il conviendrait de corriger cette erreur de langage, le terme exact 

étant « météorologiques ».  

ÈLes zones de concentration des écoulements pluviaux ne sont pas repérées sur la carte des contraintes 

des territoires, publiée sur le site de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg.   
  
Saint-Maurice de Rémens le 3 février 2026  

 
 
 
 
 
 
 
 

Gérard Blanchet   
Commissaire - enquêteur.   
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III-Réponses aux questions, observations et 
contributions. 
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III-1. Mémoire en réponse de Grand Bourg Agglomération, 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ /ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 
 

Réponses en date du 7 février 2026, ŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ t± Řǳ о ŦŞǾǊƛŜǊ нлнс ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-

lès-Bourg. 

Õ Observations/contributions et questions déposées sur le registre 

numérique.  

 

Réponse DGCE - GBA :   

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ h!t у 
(Avenue de Bresse) et OAP 9 (La Chambière).   
¦ƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŎƻǳǇŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ /Ŝƭǳƛ-ci reprend un 
important bassin versant. La parcelle est incluse dans le périmètre de protection éloigné du captage de Polliat. 
[Ωh!t Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻƭ ŘŜ ǘȅǇŜ alluvionnaire. La pente du terrain est modérée avec un axe Sud/Nord.  
[Ωh!t ф Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ bƛǾŜŀǳ м Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ   
Les eaux pluviales devront être séparées des eaux usées. Les eaux usées pourront être collectées.   
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ en compte cette donnée et veiller 
au maintien de cet écoulement naturel. Les entreprises ne pourront pas disposer de caves et devront être 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭƛōǊŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ 
pas aggraver la situation en aval. Une étude hydraulique devra être menée en amont du projet afin de définir 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀles nécessaires.   
Conformément au règlement de zonage, les eaux pluviales devront être gérées à la parcelle, obligatoirement 
par infiltration. Une dérogation permettant le rejet des eaux pluviales en dehors de la parcelle pourra être 
accordée par la collectivité en cas de risques géologiques, sanitaires ou environnementaux avérés et sous 
réserve des justificatifs nécessaires.   
[Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 
vicennale (20 ans).  

  



84 

 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg - Révision Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt. 
ENQUÊTE PUBLIQUE du 22/12/2025 au 23/01/2026 

Décision n° E25000156/69 du 06/08/2025 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ϦŜŀǳ 
Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎϦύ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όLh¢!ύΣ ǉǳƛ 
peuvent avoir un effet sur la ressource en eau ou les écosystèmes aquatiques, sont soumises à autorisation ou 
déclaration administrative préalable.  
Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) posent 2 principes concernant les zones 
humides :  

1. Le principe de non dégradation des zones humides : les travaux et projets doivent éviter autant que 

possible les zones humides ;  

2. Le principe de compensation, si le projet conduit, sans autres alternatives avérées à la destruction 

d'une zone humide : il s'agit de restaurer des zones humides dégradées ou de recréer des zones 

humides disparues ; la gestion et l'entretien de ces zones humides doivent être garantis à long terme.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect de la réglementation en vigueur avec mise en place une démarche ERC (Evitement, Réduction, 
Compensation).  

 

Réponse DGCE - GBA :   

!ǳŎǳƴ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩh!tΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀȄŜǎ ƭƻƴƎŜƴǘ 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ŎŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ [Ωh!t Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻƭ ŘŜ ǘȅǇŜ 
marnes et argiles. La parcelle est comprise dans le périmètre de protection éloigné du captage de Polliat. La 
ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎΦ  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect de la réglementation en vigueur, avec mise en place une démarche ERC (Evitement, Réduction, 
Compensation).  
La gestion des eaux pluviales devra être réfléchie afin de ne pas aggraver la situation en aval.  
Les eaux pluviales de voirie relèvent de la compétence voirie portée par la commune. Cette compétence 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ  
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Réponse DGCE - GBA :   

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ϦŜŀǳ 
Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎϦύ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όLh¢!ύΣ ǉǳƛ 
peuvent avoir un effet sur la ressource en eau ou les écosystèmes aquatiques, sont soumises à autorisation 
ou déclaration administrative préalable.  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect de la réglementation en vigueur avec mise en place une démarche ERC (Evitement, Réduction, 
Compensation).  
¦ƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩh!t Řǳ {ǳŘ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘΦ 
[Ωh!t Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻƭ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳŀǊƴŜǎ Ŝǘ ŀǊƎƛƭŜǎΦ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
protection éloigné du captage de Polliat. La zone est concernée par des potentielles inondations de caves par 
remontées de nappes. La pente du terrain est modérée avec un axe Nord/Sud.  
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci afin 
ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǾƛŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎŀǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
construites en contre-Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ [a gestion des eaux pluviales devra être réfléchie afin de ne pas aggraver 
ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
des constructions et dimensionner les dispositifs de gestion des eaux pluviales nécessaires.   
Conformément au règlement de zonage, les eaux pluviales devront être gérées à la parcelle, obligatoirement 
par infiltration. Une dérogation permettant le rejet des eaux pluviales en dehors de la parcelle pourra être 
accordée par la collectivité en cas de risques géologiques, sanitaires ou environnementaux avérés et sous 
réserve des justificatifs nécessaires.  
  

 

Réponse DGCE - GBA :   

DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
assainissement.   
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Õ Le commissaire enquêteur. 

 

 

Réponse DGCE - GBA :   

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ h!t у 
(Avenue de Bresse) et OAP 9 (La Chambière).   
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩh!t мл Υ /ƘŜƳƛƴ Řǳ tǊŞ WƻƭƛΣ ȊƻƴŜ 
2AU concernée par une zone de concentration des écoulements pluviaux.  
Vous trouverez en attache les pages 109 à 112 présentant, pour les OAP 8 : Avenue de Bresse, OAP 9 : La 
Chambière et OAP 10 : Chemin de Pré Joli, les éléments suivants :  

- [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩh!t  

- Les contraintes hydrauliques et environnementales   

- Les principes de gestion des eaux pluviales  
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Õ Observations/contributions et questions déposées par courrier 

et sur le registre papier.  

 

Réponse DGCE - GBA :   

Les prescriptions techniques de maîtrise des ruissellements ont pour objectif de ne pas aggraver et 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ 
des zones nouvellement aménagées. Pour cela, conŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
Grand Bourg Agglomération a choisi de limiter drastiquement les débits supplémentaires rejetés vers les 
réseaux.  

Les prescriptions de Grand Bourg Agglomération en matière de gestion des eaux pluviales indiquées dans la 
notice de de zonage des eaux pluviales sont par ordre de priorité :  

1 ς ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŞŜǎΣ  

2 ς de stocker la part des pluies qui ne pourraient pas être infiltrées avant de rejeter le surplus au milieu naturel 

ou vers le réseau eaux pluviales existant si le rejet au milieu naturel est impossible.  

Les rejets d'eaux pluviales sont autorisés uniquement en cas dérogatoire, dans ce cas, les valeurs de 
dimensionnement des dispositifs de rétention / régulation sont indiquées dans la notice de zonage des eaux 
pluviales.  

La gestion des eaux pluviales de voirie est une compétence du gestionnaire de voirie. Cette compétence est 
communale sur le territoire de GBA.   
 

Õ  Observations et questions orales du public. 
 

 

Réponse DGCE - GBA :   

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ h!t у 
(Avenue de Bresse) et OAP 9 (La Chambière).   
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Réponse DGCE - GBA :   

La gestion des eaux pluviales de voirie est une compétence du gestionnaire de voirie. Cette compétence est 
communale sur le territoire de GBA.   

 
Õ Observations et avis des personnes publiques associées.   

   È wŜƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
 

 

Réponse DGCE - GBA :   

DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ƴƻǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ŘΩƛŎƛ м Ł н ŀƴǎΦ /ŜǘǘŜ 
étude contiendra :  

- ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  

- ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ Ŝǘ 

ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ 

milieu naturel en conformité avec la réglementation  

 Õ Erreurs matérielles.  
 

 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  
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En effet utilisé seul, le terme météorique est bien relatif aux météorites. Par contre, la définition eau 
météorique sur le site du ministère de la culture est la suivante :  

  

  

 

La carte intégrant les zones de concentration des écoulements pluviaux en version numérique a été transmise 
à la commune le mardi 13 janvier 2026.  

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ /ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
ǎŜ ǘƛŜƴǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ  

  

A Bourg-en-Bresse, le 6 février 2026  
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III-2.  Analyse du mémoire en réponse. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ révision du zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ 
ǘǊƻǳǾŞ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

è  Observations/contributions et questions déposées sur le registre numérique.  

¶ Le rapport a été corrigé et complété pour les OAP 8 et 9. 
 

Õ  {ǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲф ζ [ŀ  
Chambière » : (observations E-registre n° 5 et 17, n°8, n°18).  
¶ Eloigné du captage de Polliat, sur un sol alluvionnaire. 

¶ Aucune construction possible sur cet ŀȄŜ ŘΩécoulement pour ne pas dévier les 

écoulements en aval. 

¶ Les caves sont interdites pour les constructions. 

¶ wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘōŞƭƛŀǊŘŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

des réseaux sera nécessaire pour la desserte future du secteur. 

¶ Les eaux pluviales doivent être gérées à la parcelle par infiltration, avec étude hydraulique 

préalable. Les dérogations sont possibles sou réserve des justificatifs nécessaires. Le 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŎŀƭŞ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǾƛŎŜƴƴŀƭŜ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ όнл 

ans). 

¶ Les réalisations IOTA pouvant concerner une zone humide seront soumises à autorisation 

ou déclaration préalable et appliquer la démarche ERC. 

F  Avis du commissaire-enquêteur : les réponses sont satisfaisantes. Le service DGCE de Grand Bourg 
Agglomération devra être particulière ǾƛƎƛƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦǳǘǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!tΦ  

 

Õ {ǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲс ζ [Ŝǎ hǳǊŜǎ η : 
(observations E-registre n° 8, n° 25/26, E 2, E 33 et n°39)  
¶ tŀǎ ŘΩŀȄŜ Ř ΨŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

¶ Parcelle dans le périmètre éloigné du captage de Polliat -Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ 

« remontée de nappe ». 

¶ Respect de la règlementation en vigueur si présence de zone humide ς mise en place des 

mesures ERC. 

¶ Réflexion sur la gestion des eaux pluviales pour ne pas aggraver la situation aval. 

¶ La gestion des eaux pluviale de voirie est de compétence communale. 

 

F  Avis du commissaire-enquêteur : les réponses sont satisfaisantes. Les services instructeurs des autorisations 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!tΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǾǊŀ ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜs propriétaires riverains des OAP 
6 et 9 pour la remise en état des fossés. 
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Õ Sur la gestion des eaux pluviales et de ruissellement dans le secteur des OAP n° 11 et 12  
« Charpine Sud et Nord » : (observations E-registre n° 11, n°27).  

 

¶ Le projet est soumis à la réglementation eau et milieux aquatiques et, en cas de zone les 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎeŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

¶ Les réalisations IOTA pouvant concerner une zone humide seront soumises à autorisation 

ou déclaration préalable. 

¶ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻƭ ŀǊƎƛƭƻ-

marneux, avec risques de remontées de nappes, et dans le périmètre de protection du 

captage de Polliat. 

¶ !ǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ŎŀǾŜǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜ-haut. 

¶ Les eaux pluviales doivent être gérées à la parcelle par infiltration, après études ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

hydraulique et de dimensionnement des réseaux « eaux pluviales » préalables-

Dérogations possibles sous conditions. 

F  Avis du commissaire-enquêteur : les réponses sont satisfaisantes. Les services instructeurs des 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

 

Õ   {ǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲф ζ [ŀ /ƘŀƳōƛŝǊŜ η Υ όƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 9-registre 
n° 16). 

 

¶ Cette question ne relève pas de la compétence de Grand Bourg Agglomération. 

 

è Observations/contributions et questions déposées par courrier et sur le registre 

papier.  
 
Õ  Sur le fonctionnement des eaux pluviales Allée des 3 chênes :   

¶ Les prescriptions visent à ne pas aggraver les écoulements pluviaux et à limiter fortement les rejets 
vers les réseaux. 

¶ Priorités : infiltration à la source, puis stockage et rejet maîtrisé si nécessaire. 
¶ Les rejets sont dérogatoires et encadrés par la notice de zonage. 
¶ La gestion des eaux pluviales de voirie relève de la compétence communale sur le territoire de  GBA) 

 

è Observations et questions orales du public.  

Õ  {ǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲф ζ [ŀ  
Chambière » : 
¶ Le rapport a été corrigé et complété pour les OAP 8 et 9. 

 

Õ  Sur le fonctionnement des eaux pluviales Allée des 3 chênes :   
¶ La gestion des eaux pluviales de voirie relève de la compétence communale sur le territoire de GBA. 
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è  Le Commissaire enquêteur.  

Õ  !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘύ ŘŜǎ h!t ƴϲ у Ŝǘ 

9 et zone 2AU. 
¶ /ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎΦ 
¶ Intégration des contraintes pour les OAP 8 et OAP 9Σ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩOAP 10. 
¶ Pages 109 à 112 : caractéristiques des secteurs, contraintes et gestion des eaux pluviales. 

Õ  Erreurs matérielles. 
Ā   Le Rapport de Présentation omet de préciser que « les effluents de la commune de Saint-Rémy sont traités 
par la STEP de Saint-Denis-lès-Bourg » :  

¶ Le rapport a été complété. 
Ā Sur la qualification des eaux claires parasites de « météoriques » :  

¶ Une eau est qualifiée de «météorique» quand elle est issue des précipitations atmosphériques 

ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǘƻǳŎƘŞ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

F  Avis du commissaire-enquêteur : Sans vouloir ouvrir un débat sémantique peu utile au projet, il me semble 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Rémy ont déjà touché « la 
surface η ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΦ 

Ā   Les zones de concentration des écoulements pluviaux ne sont pas repérées sur la carte des 

contraintes des territoires, publiée sur le site de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg :  

¶ Les cartes à jour ont été envoyées à la commune de Saint-Denis -lès-Bourg le 12 janvier 2026 

pour mise en ligne. 

 

è Observations et avis des Personnes publiques Associées.  
 

Õ  [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. 
Ā  5ŜƳŀƴŘŜǊ Ł DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ 
collecte dont les conclusions seront intégrées à la prochaine évolution du document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

¶ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘΣ ǎƻǳǎ м Ł н ŀƴǎΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
pour les réseaux de Saint-Rémy raccordés à ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg. 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Řiagnostic sur ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Denis-lès-.ƻǳǊƎΣ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ pour 
réduire les pollutions et respecter la réglementation 

 

F  Avis du commissaire-enquêteur : ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǎƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ D.! ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǳ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ aƻƴǘǎΦ 
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TROISIEME PARTIE 

 
PIECES JOINTES. 

 
 

 
 
 
I - Délibération du 20/10/2025 du président de Grand Bourg Agglomération ordonnant 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
commune de Saint-Denis-lès-Bourg.  
II -     Arrêté du 03/12/2025 du Maire de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
III - hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎκŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
IV -      Observations/contributions déposées sur le registre numérique. 
V -   Observations/contributions déposées par courrier. 
VI -   Etudes complémentaires sur la gestion des eaux pluviales des OAP n°8 « Avenue 
de Bresse », n°9 « la Chambière » et n°10 « Le Pré Joli ». 
VII -   tŀǊǳǘƛƻƴǎ ǇǊŜǎǎŜ ±ƻƛȄ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Ŝǘ ƭŜ tǊƻƎǊŝǎΦ 
VIII -   /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 
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I - Délibération du 20/10/2025 du président de Grand Bourg 

Agglomération ƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ la 
révision Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de la commune de Saint-Denis-
lès-Bourg.  
 

GRAND 

 BOURG  
ACCLOMÉRATION 

DÉLIBÉRATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 20 octobre 2025 

Convocation en date du 14 octobre 2025 

Nombre de Conseillers en exercice : 25 

Sous la présidence de Jean-François DEBAT, Président. 

NO DB-2025-268 - Zonages d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales de la commune de 

Saint-Denis-les-Bourg - Arrêt des projets 

Présents 

Jean-François DEBAT, Monique WIEL, Michel FONTAIN% Guillaume FAUVET, Jonathan 

GINDRE, Aimé NICOLIER, Jean-Pierre ROCHE, Emmanuelle MERLE, Claudie SAINT-ANDRE, 

Jean-Marc THEVENET, Yves CRISTIN, Thierry MOIROUX, Thierry PALLEGOIX, André 

TONNELLIER, Bruno RAFFIN, Michel LEMAIRE. 

Excusés ayant donné procuration 

Sylviane CHENE à Claudie SAINT-ANDRE. 

Excusés 

Bernard BIENVENU, Isabelle MAISTRE, Walter MARTIN, Virginie GRIGNOLA-BERNARD, 

Jean-Yves FLOCHON, Valérie GUYON, Sébastien GOBERT, Jean-Luc ROUX 

 

tw;C9/¢¦w9 59 

[ϥ!Lb 
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5ƛǊŜŎǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǝǾƭǘŞǎ 

Ŝǘ ŘŜ ƭϥŀǇǇǳƛ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
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Secrétaire de séance : Jonathan GINDRE 

EXPOSE 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'article 1,2224-10 du Code général des collectivités 

territoriales, les communes ou leurs établissements publics de coopération doivent délimiter, après 

enquête publique 

 Les zones relevant de l'assainissement collectif, 

Les zones relevant de rassainissement non collectif, 

Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 

 Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement 

lorsque la pollution qu'elles apportent risque de nuire au milieu aquatique. 

CONSIDÉRANT que le Plan local d'Urbanisme (PLU) de la Commune de Saint-Denis-lès-Bourg 

est en cours de révision, démarche nécessitant également la révision des zonages d'assainissement 

des eaux usées et des eaux pluviales, compte tenu de la nécessaire cohérence entre ces documents. 

CONSIDÉRANT que la Communauté d'Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse est porteuse 

de ces documents de zonages d'assainissement, au titre de sa compétence en matière 

d'assainissement collectif et d'assainissement non collectif et de gestion des eaux pluviales urbaines, 

sur le territoire de la commune. 

CONSIDÉRANT que les documents de zonages d'assainissement (notices et plans joints à la 

présente 

wwwgrandbourg.fr  
Communauté d'Aggfomération du bassin de Bourg-en- Bresse 
3 avenue Arsène d'Arsonvat 

CS 88000 01008 BOURGEN-BRESSE Cedex 

Tèl. 04 74 24 7515 Fax . 04 74 24 7513 

délibération) ont fait l'objet d'une étude, suivie conjointement par la Commune et la Communauté 

d'Agglomération, dont le projet final doit faire l'objet d'une enquête publique. Il est proposé 

d'organiser et conduire cette dernière sous la forme d'une enquête unique, conformément aux 

dispositions de l'article L. 123-6 du Code de l'environnement, et de confier ainsi sa réalisation à la 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg selon le calendrier prévu pour l'enquête publique de son PLU. 

CONSIDÉRANT qu'au vu des dépenses engagées, la Communauté d'Agglomération participera 

aux frais d'enquête publique. Le commissaire-enquêteur désigné par le Tribunal administratif de 

Lyon établira à la fin de l'enquête un décompte de ses indemnités précisant la part relative au 

zonage. La Commune procédera au règlement du décompte global puis adressera à la Communauté 

d'Agglomération un titre correspondant à la part lui revenant. À cette somme, s'ajoutera la 

participation aux frais de publicité fixée à 25 % du montant total payé par la Commune. 

CONSIDÉRANT que le zonage d'assainissement des eaux usées délimite les secteurs pour lesquels 

les habitations existantes ou futures font ou feront l'objet d'un raccordement aux ouvrages collectifs 
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de collecte et de traitement des eaux. Il définit également le périmètre restant en assainissement non 

collectif. 

CONSIDÉRANT que le zonage d'assainissement des eaux pluviales prescrit par ensemble 

homogène les modalités de gestion de eaux pluviales : gestion à la parcelle, rétention avant rejet au 

milieu récepteur, débit de fuite des rétentions d'eaux pluviales, secteur desservi par un réseau de 

collecte... 

CONSIDÉRANT que chaque zonage dispose d'une carte et d'une notice associée, Ces documents 

après adoption seront annexés au PLU de la commune et deviendront donc opposables aux tiers 

dans le cadre de l'instruction des demandes d'urbanisme, 

Comme prévu à l'article R122-17 du Code de l'environnement, les projets de zonage de 

l'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales ont été soumis à la Mission régionale 

d'autorité environnementale (MRAE) Auvergne-Rhône-Alpes pour l'examen au cas par cas statuant 

sur la nécessité de procéder ou non à une évaluation environnementale. 

VU l'article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales, 

VU l'article LI 23-6 du Code de l'environnement, 

VU les pièces du dossier relatives aux zonages de l'assainissement des eaux usées et des eaux 

pluviales soumis à l'avis de l'autorité environnementale et à soumettre à l'enquête publique, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

LE BUREAU, à l'unanimité 

ARRÊTE les projets de zonages d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales de la 

commune de Saint-Denis-lès-Bourg ; 

CONFIE à la Commune de Saint-Denis-lès-Bourg en vertu de l'article L123-6 du Code de 

('environnement le soin de procéder à une enquête publique unique portant sur le dossier de révision 

de son PLU et les zonages d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales , 

DÉCIDE de rembourser les indemnités du commissaire-enquêteur pour la partie zonage et de 

participer à hauteur de 25 % du montant des frais de publicité ; 

AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer les 

documents afférents à la procédure d'enquête publique. 

2/2 
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II -     Arrêté du 03/12/2025 du Maire de Saint-Denis-lès-Bourg 

ƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭa révision du PLU et 
Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 

 
StD 

 ARRÊTÉ DU MAIRE  
NO 182/2025 ð Enquête publique relative à la révision du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU) et du zonage d'assainissement et des eaux pluviales 

Le Maire de Saint-Denis-lès-Bourg (Ain) : 

Pour le Plan Local d'Urbanisme,  

VU le code de l'urbanisme et notamment l'article L. 153-19 ; 

VU les articles L. 123-6 et les articles R.123-7 et suivants du code de 

l'environnement ; 

VU la délibération n 033-2023 du 5 avril 2023 prescrivant la révision du PLU et définissant les 

modalités de la concertation, 

VU le débat relatif au Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
qui s'est tenu lors de la séance du 6 mars 2024 (débat consigné au procès-verbal de 
séance) et ayant fait l'objet d'une délibération 11 0095-2025 votée le 10 septembre 
2025 prenant acte de la tenue de ce débat ; 

VU la délibération n 0085-2025 du 9 juillet 2025 arrêtant le projet de révision du 
PLU et tirant le bilan de la concertation. 

VU la décision n 0E25000156/69 du 6 août 2025 de Madame la Présidente du 
Tribunal Administratif de Lyon nommant Monsieur Gérard BLANCHET en qualité de 
commissaire enquêteur et André MOINGEON, son suppléant ; 

VU le PLU actuellement opposable sur la commune, 

CONSIDERANT que la commune est compétente en matière de PLU et maître 
d'ouvrage de la révision du PLU, 

Pour le zonage d'assainissement et des eaux pluviales,  

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2224-10 

et les articles R. 2224-7 à R. 2224-9 ; 

VU l'article L. 123-6 et les articles R. 123-7 et suivants du code de l'environnement ; 

VU la loi 2006-1772 du 30 décembre 2006 relative à l'eau et aux milieux aquatiques 

; 

VU la loi 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement ; 
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VU la décision n 0DP24-014 du Président de la communauté d'agglomération prise 
par délégation du conseil de communauté autorisant l'agglomération, en tant que 
maître d'ouvrage, à réaliser les zonages d'assainissement et des eaux pluviales des 
communes de l'aire de l'unité urbaine dont fait partie Saint-Denis-lès-Bourg. 

VU la délibération n 0DB-2025-268 du bureau communautaire du 20 octobre 2025 
par laquelle la communauté d'agglomération confie à la commune de Saint-Denis-
lès-Bourg la maîtrise d'ouvrage pour au 
zonage d'assainissement et des eaux 
pluviales. 

Accusé certifié exécutoire 
Réception par le préfet 04112/2025 
Publication Å 04/12/2025 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : 

Il sera procédé à une enquête publique unique sur les dispositions relatives à la 

révision du PLU et à la révision du zonage d'assainissement et des eaux pluviales de 

la commune de Saint-Denislès-Bourg pour une durée de 33 jours du 22 décembre 

2025 à 8h30 au 23 janvier 2026 à 17h. 

Le PLU est un document d'urbanisme qui, à l'échelle de la commune, traduit un 

projet global d'aménagement et d'urbanisme et fixe en conséquence les règles 

d'aménagement et d'utilisation des sols. 

Le zonage d'assainissement et des eaux pluviales a pour objet d'identifier les zones 

d'assainissement collectif et non collectif, ainsi que fes zones et mesures visant à 

limiter l'imperméabilisation des sols et à assurer la maîtrise du débit, de 

l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 

La personne responsable du PLU et de la mise à jour du zonage d'assainissement et 

des eaux pluviales auprès de laquelle les informations peuvent être demandées est le 

maire de la commune. 

ARTICLE 2 : 

Toute correspondance postale relative à l'enquête publique peut être adressée au 

commissaire enquêteur à l'adresse de la commune, place de la Mairie, 01000 Saint-

Denis-lès-Bourg, siège de l'enquête. 

Le public peut également transmettre ses observations par voie électronique à l'adresse mail 

suivante : plu-stdenislesbourg@mail.registre-numerique.fr 

Le dossier d'enquête publique peut être consulté pendant la durée de l'enquête publique 

sur le site internet suivant : https://www.registre-numerigue.fr/ptu-stdenislesbourg 

ARTICLE 3 : 

Le dossier d'enquête publique unique est constitué du projet de révision du PLU 

(accompagné de son évaluation environnementale et du bilan de la concertation), du 

ллмπнмлмлоппсπнлнрмнлоπмунмунπнрπ
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projet de révision du zonage d'assainissement et des eaux pluviales (non soumis à 

évaluation environnementale). 

Le dossier est disponible 33 jours consécutifs aux jours et heures habituels 

d'ouverture de la mairie ainsi que lors d'une permanence qui aura lieu en dehors des 

horaires d'ouverture de la mairie le samedi 17 janvier matin. 

Un registre unique d'enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le 

commissaire enquêteur sera déposé à la mairie de Saint-Denis-lès-Bourg à l'adresse 

suivante et ce, durant toute la durée de l'enquête publique : 

Adresse : place de la Mairie, 01000 Saint-Denis-lès-Bourg, 

Jours et horaires d'ouverture : Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et 

de 13h30 à 17h. 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier sur place et consigner éventuellement ses 

observations sur le registre d'enquête ou les adresser dans les conditions prévues à l'article 2. 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 

 
Accusé certifié exécutoire 

Réception par le préfet . 04112/2025 
Publication 04/12/2025 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg ð 2025 

ARTICLE 4 : 

Le commissaire enquêteur sera tiendra à la disposition du public lors des 

permanences suivantes : 

Å lere permanence : Lundi 22 décembre 2025 de 9h à 12h 

0 2ème permanence : Lundi 29 décembre 2025 de 14h à 17h 

 3 eme permanence : Mercredi 7 janvier 2026 de 14h à 17h 

0 4eme permanence : Samedi 17 janvier 2026 de 9h à 12h 

 5ème permanence : Vendredi 23 janvier 2026 de 14h à 17h 

ARTICLE 5 : 

A l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du 

commissaire enquêteur à la mairie et à la préfecture aux jours et heures habituels 

d'ouverture, dès qu'ils seront reçus et pendant un an à compter de la date de la 

clôture de l'enquête. 

Le public pourra également consulter le rapport et les conclusions du commissaire 

enquêteur sur le site internet suivant : https:/lwww.registre-numerique.fr/plu-

stdenislesbourg 

ARTICLE 6 : 

Au terme de l'enquête, les projets de révision du PLU et du zonage d'assainissement 

et des eaux pluviales seront approuvés par délibération du conseil municipal pour le 

PLU et du conseil communautaire de Grand Bourg Agglomération pour le zonage 

d'assainissement et des eaux pluviales). 
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ARTICLE 7 : 

Une copie du présent arrêté sera adressée à Madame la Préfète et au commissaire-

enquêteur. 

ARTICLE 6 : 

Cet arrêté fera l'objet de mesures de publicité conformément à l'article R.123-11 du 

code de l'environnement et L.2131-1 du code général des collectivités territoriales. 

Fait à Saint Denis Lès Bourg, 

Le 3 décembre 2025, 

Le Maire, 

Guillaume FAUVET 

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 

 
Accusé certifié exécutoire 

Réception par le préfet 04112/2025 
Publication Å 04/12/2025 
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 III - Observations/contributions déposées ǇŀǊ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  
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IV -      Observations/contributions déposées sur le registre numérique. 
 

@5 - BONAZ Emilie -  Saint -Denis - lès -Bourg  

Date de dépôt :  

Date de dépôt : Le 26/12/2025 à 22:41:12 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Remarque relative à l'absence de traitement de l'OAP n°9 Secteur de la Chambière 

Contribution :  
!ǇǊŝǎ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales de la commune de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭΩh!t ƴϲфΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
/ƘŀƳōƛŝǊŜΣ ƴΩŜǎǘ Ł ŀǳŎǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜ ƴƛ ŀƴŀƭȅǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ 
est particulièrement problématique et difficilement compréhensible au regard des enjeux environnementaux 
majeurs que présente ce secteur, notamment : 
1. Des problématiques avérées de gestion des eaux pluviales 
Le secteur de la Chambière est déjà concerné par :  
- ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ - ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
stagnation des eaux,  
- et des inondations de parcelles privées, régulièrement constatées par les riverains.Ces éléments traduisent 
ǳƴŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ŘǶ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
нΦ ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ƭƛŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩh!t ά[Ŝǎ hǳǊŜǎέ 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǘǊŀƛǘŜ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ά[Ŝǎ hǳǊŜǎέΣ 
situé en amont hydraulique du secteur concerné. Or, ce projet prévoit une urbanisation importante, impliquant 
: 
 - une augmentation significative des surfaces imperméabilisées,  
- une modification des écoulements naturels, - Ŝǘ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΣ 
ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōƛŝǊŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩh!t ƴϲф 
et les interactions hydrauliques ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩh!t ά[Ŝǎ hǳǊŜǎέ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ 
dégrader fortement une situation déjà critique, avec des conséquences directes sur les biens privés et le cadre 
de vie des riverains. 
оΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ƘǳƳƛŘŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ - présence récurrente 
ŘΩŜŀǳȄ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ Ŝƴ ǎǳōǎǳǊŦŀŎŜΣ 
 - sols hydromorphes, - rôle fonctionnel dans la régulation hydraulique locale. Aucune identification, 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƻǳ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƻŘŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ Υ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ 
justification et sans mesures compensatoires adaptées. 
=> Conclusion 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲфΣ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōƛŝǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ǎƛƴŎŝǊŜ Ŝǘ ŞŎƭŀƛǊŞŜ ǎǳǊ Υ 
 - les risques hydrauliques existants, - ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ  
- Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 9ƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ 
apparaît incomplet sur un secteur sensible et stratégique, ce qui justifie que ces éléments soient pris en 
compte, analysés et complétés avant toute approbation. 
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